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 d'instance; acte primordial; actes confirma-

tifs- chose jugée; partage; possession; prescription. — 

(jour d'appel de Bordeaux (V ch.) : Assurances terres-

tres; résiliation; paiement de la prime; prime portable; 

ooliëe; dérogation. — Tribunal civil de la Seine (4' 

^h.) : Demande en séparation de biens; dot mobilière; 

mesures préalables; inventairé des biens de la commu-

nauté. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises des Bouches-du-

Rhône : Accusation de vol de lingots d'argent contre un 

professeur de chimie. — Cour d'assises de la Cha-

rente : Homicide volontaire avec préméditation; un ha-

bitué des maisons de débauche. — Cour d'assises de la 

Haute- Vienne : Parricide; deux accusés. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

— ACTES 

— POS-

COUR D'APPEL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 5 août. 

PÉREMPTION D'INSTANCE. ACTE PRIMORDIAL. -

CONFIRMATES. — CHOSE JUGEE. — PARTAGE. 

SESSION. — PRESCRIPTION. 

De simples actes confirmatifs, qui doivent toujours se référer 

à l'acte primordial, ne sauraient prévaloir contre celui-ci, 

quand il est représenté et que son sens est clair. 

Spécialement, il en doit être ainsi de quelques actes de con-

firmation qui auraient suivi un acte primordial de vente 

passé en 1307 par un seigneur aux hommes de son man-

dement, lesquels paraîtraient avoir restreini le bénéfice de 

ce dernier aux seuls habitants d'une communauté. Il en 

doit être ainsi quand l'acte primordial est représenté et 

que son sens est clair. 

Quand il y a eu prise de possession par chaque communauté 

d'un mandement de la partie des terrains vendus qui se 

trouvaient le mieux à sa portée, surtout de ceux qui étaient 

situés sur son propre territoire, et que celte possession s'est 

perpHuée ainsi du consentement tacite de tous, il s'est fondé 

et établi entre les coparlicipanls un véritable partage, et ce 

partage sanctionné par des possessions séculaires, conforme 

à l'esprit de la loi du 10 juin 1793, fondé sur l'utilité com-

mune, doit être admis aujourd'hui par les Tribunaux com-
me règle des droits des parties. 

L'arrêt que nous reproduisons ci-après suffit pour faire 

•comprendre la nature des difficultés sur lesquelles la Cour 

était appelée à statuer. 

« La Cour, 

« S ir la demande en péremption de l'instance ouverte en 
17d3, 

« considérant que, le 6 juin 1753, le juge de Miribel ren-

dit, sur une requête des habitants de la communauté de Thil, 

une ordonnance portant défense aux habitants de Beynost de 

mener paître leurs bestiaux sur certains brotteaux dépendants 
delà paroisse de Thil ; 

« Que cette ordonnance, dûment signifiée aux habitants de 

Beynost par exploit du 16 juin 1754, fut frappée d'appel et 
soumise au bailliage de Bresse; *v 

Que, le 1" avril 1767, intervint audit bailliage de Bresse une-

«eiiteuce préparatoire qui admit les habitants de Beynost à 

prouver qu'ils étaient en possession immémoriale do mener 

paître leurs bestiaux en corps de communauté sur les brot-

teaux, îles et îlots qu'on leur contestait, sauf la preuve con-
traire; 

« Que, les 17 et 18 avril 1769, en exécution de cette sen-

tence, les habitants de Thil, usant de leur droit de contre-en-

quèter, firent entendre plusieurs témoins devant le conseiller 

au bailliage, commissaire en cette partie ; 
11
 Que la procédure paraît en être restée là jusqu'au moment 

où une nouvelle organisation judiciaire ayant été substituée à 
l'ancienne, le bailliage de Bresse fut supprimé; 

« Qu'à cette époque, l'instance pendante devant le ci-devant 

bailliage fut reprise et portée devaut la Cour de Lyon ; 

« Que des avoués furent respectivement constitués, et que 

divers actes de procédure eurent lieu devant la Cour, notam-
ment les 4, 10 mars et 9 décembre 1806 ; 

" Considérant que, depuis cette date, il n'apparaît plus au-
cun uouvel acte de poursuite; 

" Qu'ainsi, aux termes de l'article 397 du Code de procé-

dure civile, il y a lieu de déclarer l'instance éteinte et périmée, 
d

ou il suit qu'aux termes de l'article 469 du même Code, la 

semence dont est appel est passée en force de chose jugée; 

" Considérant que l'action en péremption dont il s'agit ici 
st

 évidemment connexe à l'action pendante entre les mêmes 

Parties sur l'appel du jugement du Tribunal de Trévoux; 

" Qu'ainsi, c'est le cas de les joindre et de statuer sur tou-
"» deux àla fois par le présent arrêt; 
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mandement, étrangères, par conséquent, à la question; et, en 

second lieu, que le point de savoir si Miribel avait ou non des 

droits exclusifs, ne formait point la question du procès; 

qu'elle était même indifférente à sa solution, puisqu'un simple 

droit de communauté, aussi bien qu'un droit exclusif de pro-

priété, conférait à Miribel le droit de s'opposer aux envahis-
sements des tiers ; 

« Que, dans de telles circonstances, non seulement l'arrêt 

de 1733 n'est pas un titre opposable aux communes du man-

dement de Miribel, auxquelles il est étranger, mais que ces 

énonciations mêmes ne peuvent être sur la question que d'un 
faible préjugé ; 

« Considérant enfin que cette participation des paroisses du 

mandement de Miribel au bénéficede la concession souveraine 
de 1307 a été admise par la justice; 

« Qu'elle a été explicitement consacrée par le Tribunal de 

Trévoux, jugeant, le 22 août 1837, entre Miribel et la com-
mune de Neyron ; 

« Qu'elle a encore été implicitement, au moins, consacrée 

par le mène Tribunal, jugeant, le 11 août 1840,entre Miribel 
et la commune de Thil elle-même ; 

« Considérant qu'étant ainsi établi que la commune de Thil 

a reçu du titre de 1307 des droits de co-propriété sur les brot-

teaux du Rhône, il y a à examiner comment ces droits de co-

propriété ont pu être plus tard modifiés ou transformés, soit 

par des conventions tacites, soit par des conventions expres-
ses ; 

« Considérant que les paroisses du mandement de Miribel 

étant appelées indivisément à la jouissance des brotteaux du 

Rhône, il a dû arriver, et il est arrivé en effet, que chacune 

d'elles s'est mise en possession séparément de ceux qui se trou-

vaient le mieux à sa portée, et surtout de ceux qui étaient si-
tués sur son propre territoire; 

« Que ce mode de possession, commode, conforme aux inté-

rêts de tous, s'est perpétué et a fini par être considéré, d'un 

consentement tacite, comme la règle des droits des parties ; 

«Que c'est ainsi qu'un véritable partage, fondé sur l'assenti-

ment de tous, s'est tacitement établi entre les co-partici-
pants ; 

« Que ce partage, sanctionné par des possessions séculaires, 

conforme à l'esprit de la loi du 10 juin 1793, fondé sur l'uti-

lité commune, doit être aujourd'hui admis par les tribunaux 
comme règle des droits des parties; 

« Que c'est ce qui a déjà été fait par le Tribunal de Trévoux, 

dans les jugements précités rendus contre Miribel, l'un au 

profit de la commune de Neyron, l'autre au profit de la com-
mune de Thil ; 

« Considérant qu'indépendammet des droits généraux dont 

l'origine remonte au titre de 1307, la commune de Thil en 

puise de particuliers contre Beynost nominativement, dans la 

sentence de 1753, aujourd'hui passée en force de chose ju-
gée ; 

« Qu'en effet, cette sentence donne expressément aux habi-

tants de Thil le droit d'exclure les habitants de Beynost de 

toute participation à la jouissance des brotteaux mentionnés 
dans ladite sentence : 

« Considérant qu'en cet état, la question qui reste à résou-

dre est celle de savoir à quels brotteaux s'étendent les droits 
qui appartiennent à Thil, suit en \ertu du titre tic 1307, aoit 
eu vertu de la sentence de 1753; 

« Considérant, sur cette question, que le partage admis 

par l'usage commun attribuait nécessairement à chaque pa-

roisse, autant que possible, les brotteaux situés sur son propre 
territoire ; 

« Qu'en ce qui touche Thil notamment, la sentence de 1733 

lui attribue positivement les brotteaux qui, y,est-il dit, sont 
dépendants de ladite paroisse; 

« Qu'il est donc important de rechercher quelle était au-

trefois la ligne de démarcation entre la paroisse de Thil et la 

paroisse de Beynost, puisque la ligue séparalive des parois-

ses doit se confondre avec la ligne séparalive des proprié-
tés ; 

« Considérant que la ligne de démarcation qu'il faut ici re-

chercher n'est ni celle de 1834, ni celle de 1806, ni même 
celle de 1792; 

« Qu'il faut se référer à la plus ancienne de toutes celles qui 

ont été indiquées, c'est-à-dire à celle de 1782, contradictoire-

ment tracée entre les deux paroisses, à l'occasion delà division 
des dimeries ; 

« Considérant que cette ligne divisoire de 1782 ne se con-

fond pas avec celle qui a été adoptée en 1834 par l'adminis-

tration, et qui forme aujourd'hui la limite administrative des 
deux communes ; 

•> Qu'en effet, la ligne séparative actuelle suit le chemin 

tendant du château du Soleil au Rhône, en passant par le pont 
Quénin ; 

« Qu'au contraire le procès-verbal de 1782 et le plan qui y 

est annexé apprennent d'une manière positive que la ligne di 

visoire tracée par les délimitateurs de 1782, à peu près paral-

lèle à celle de 1834, était située plus au levant, et passait au 

lieu dit la planche à Brochet, vers le moulin Quenin, c'est-à-

dire au lieu où le chemin de Thil à Miribel coupe la rivière 
sereine ; 

« Considérant, qu'à la vérité, cette ligne s'arrête sur le plan, 

au bord du Rhône, et n'a point été étendue jusque sur les 

brotteaux, où les dimeries n'avaient, sans doute, aucuns fruits 

à prélever, mais que la position de cette ligne une fois fixée 

sur les terrains cultivés, il est évident que c'est la prolonga-

tion qui doit servir de limite sur les brotteaux ; 

« Qu'il suit de là, que la véritable ligne divisoire, entre les 

brotteaux appartenant en propriété à la commune de Thil, et 

les brotteaux appartenant en propriété à la commune de Bey-

nost, est une ligne droite partant des bords du Rhône au point 

séparatif de la propriété de M
œ

" Barouse d'avec celle de Ber-

tholon de Saint-Maurice, et se dirigeant directement sur le 
chàeau de Meysieux ; 

a Considérant que les droits de propriété de la commune 

de Thil ainsi appréciés el appliqués, la Cour a encore à sta-

tuer sur las conclusions subsidiaires de la commune de Bey-

nost, demandant à être admise à prouver, tant par titre que 

par témoins, qu'en tout cas elle a conquis la propriété des 

brotteaux litigieux par une possession capable d'engendrer la 
prescription; 

« Considérant sur ce point que, d'une part, l'instance com-

mencée en 1753, relativement à ces brotteaux, entre Thil et 

lieynost, ne s'étant éteinte qu'en 1806, il en résulte que c'est 

seulement depuis celte époque jusqu'au commencement du 

procès actuel que pourrait se placer pour Beynost une posses-
sion utile à prescrire; 

«Que, d'autre part, Thil ayant un titre, soit dans l'arti-

cle 1307, soit dans la sentence de 1753, il en résulte qu'il lui 

i suffi, pour maintenir son droit, de quelques actes de pos-

session, quelque rares ou quelque légers qu'on veuille les sup-
poser; 

« Considérant qu'en admettant même que les actes de pos-

session articulés par la commune de Beynost soient aussi nom-

breux et aussi caractérisés qu'elle le prétend, il est au moins 

dès à présent hors de doute que la commune de Thil n'a point 

été étrangère à cette possession, qu'elle s'y est mêlée, et qu'elle 

a fait des actes de jouissance plus que suffisants pour conser-

ver son droit; 

« Qu'en cet état de choses, admettre 1 enquête demandée par 

Beynost, ce serait évidemment ordonner une mesure inutile et 

frustraloire; 

« Parces motifs, 

« La Cour, recevant, soit la demande en péremption d'ins-

tance, soit l'appel, joignant ces deux actions et statuant sur 

icelle par le même arrêt, dit, en ce qui concerne la demande 

en péremption, que l'instance pendante sur l'appel de la sen-

lence du 18 juin 1754 est déclarée éteinte et périmée; 

« Dit, en ce qui concerne l'appel, que le jugement du Tri-
bunal de Trévoux, dont est appel, est uns au néant ; 

« Entendant, et faisant ce que les premiers juges auraient 

dû faire, sans s'arrêter aux enquêtes, application de titres ou 

autres mesures préparatoires demandées par les parties, les-

quelles sont rejetées comme inutiles, que la ligne divisoiredes 

brotteaux appartenant à Thil et des brotteaux appartenant à 

Beynost est une ligne partant du point qui sépare au bord du 

Rhône la terre de M
me

 Baroux d'avec celle de M. Bertholon 

de Saint-Maurice, et qui de là tend directement au château 
de Meyzieux ; 

« En conséquence, déclare mal fondée et rejette la demande 

en revendication fondée par la commune de Beynost, pour 

toute la partie de terrain située à l'orient de ladite ligne; 

« Maintient la commune de Thil dans la possession et la 

propriété de toute cette partie des brotteaux située à l'orient 
de la même ligne ; 

« Ordonne qu'il sera fait une masse des dépens de première 

instance et d'appel, dans lesquels seront compris même ceux 

de l'instance périmée, ainsi que ceux de l'instance sur la de-

mande en péremption, et qu'un quart de tous lesdils frais est 

mis à la charge de la commune de Thil, et les trois autres 
quarts-* la charge de celle de Beynost; 

« Et sur tous autres chefs, fins et conclusions, met les par-
ties hors de Cour. » 

(Ministère public : M. Valantin, avocat-général ; plaidants : 
MM" Perras et Genton, avocats.) 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. Gerbeaud. 

Audience du 25 mars. 

ASSURANCES TERRESTRES. — RÉSILIATION. — PAIEMENT DE 

LA PRIME. — PRIME PORTABLE. POLICE. — DÉROGA-

TION. 

Le défaut de paiement de la prime aux époques fixées par la 

police n'entraîne pas nécessairement la résolution de l'assu-

rance, s'il n'est pas établi que la compagnie ait fait présen-

ter à l'échéance, au domicile de l'assuré, la quittance de la 
somme due par lui. 

L'usage constant des compagnies d'assurance contre l'incen -

die a entraîné dérogation à la clause des polices portant 

qu'à défaut de paiement de la prime d'assurance à l'échéan-

ce, au domicile de la compagnie, l'assuré n'aura droit, en 
cas d'incendie, à aucune indemnité. 

Le 26 mai 1843, le sieur Pujeaux a fait assurer, par la 

compagnie d'assurance contre l'incendie le Sauveur, le 

café par Lui tenu au lieu des Ouevries. commune de Ce-

non-ïa-Bestide. Cette assurance l'ut consentie pour sept 

ans, à raison de 13,500 fr. La police porte : 

« Art. 8. La prime d'assurance est payée au comptanC au 

domicile de la compagnie, à Paris, ou au directeur qui a sous-
crit la police. 

«Art. 19. La résolution de l'assurance sera facultative pour 

la compagnie : 1° lorsque l'assuré n'aura pas payé la prime 
due au terme convenu, etc., etc. » 

En 1846 le sieur Pujeaux souscrivit une autre police 

avec la compagnie la Bienfaisante pour un mobilier au-

dessus du café. Le sieur Pujeaux paya exactement la pri-

me d'assurance jusqu'au 25 mai 1848. Quant à celle échue 

le 25 mai 1849, il a prélendu plus tard qu'elle ne lui avait 

jamais été réclamée. 

Dans la nuit du 9 au 10 mai 1851, un incendie éclata 

dans l'établissement du sieur Pujeaux. Tout fut consumé. 

Le sieur Pujeaux, actionné par la compagnie la Con-

fiance à raison des risques locatifs, appela à sa garantie 

les compagnies le Sauveur et la Bienfaisante pour avoir à 

le garantir des actions dirigées contre lui. 

D'un autre côté, il assigna devant le Tribunal civil de 

Bordeaux la compagnie le Sauveur, pour avoir à lui payer 

la somme de 2,792 fr. 50 c, montant des pertes par lui 

éprouvées dans l'incendie du 9 au 10 mai. 

La compagnie le Sauveur se présenta, et soutint d'abord 

que le sieur Pujeaux avait cessé d'être propriétaire de l'é-

tablissement qu'il avait fait assurer en 1843; puis, au sur-

plus, qu'il avait perdu tout recours contre elle, faute par 

lui d'avoir payé la prime au terme fixé. 

Le 5 février 1851, intervint le jugement suivant: 

pour 

« Attendu qu'il n'est, en aucune façon, justifié que Pujeaux 

eût cessé d'être, au moment du sinistre, propriétaire du mo-

bilier qu'il avait fait assurer par la compagnie le Sauveur; 

qu'il est resté locataire de Moriac, et a continué à lui payer 

les loyers, comme au moment où il avait fait l'assurance, pour 
compte de qui il appartiendrait; 

« Que la présomption de droit est en faveur de sa propriété 

sur les objets garnissant les lieux par lui occupés à titre de lo-

cataire; qu'on ne rapporte aucune preuve contraire; 

« Que la circonstance, dont au reste ou ne rapporte non 

plus aucune preuve, que Pujeaux aurait fait exploiter le café 

par une dame Girard, soit en qualité de gérante, soit même en 

celle de sous-locataire, ne serait de nature, ni en fait ni en 
droit, à emporter la nullité de l'assurance; 

« Qu'ainsi le premier moyen de nullité proposé par la com-
pagnie n'est pas fondé, et qu'il doit être rejeté; 

« Attendu que les deux autres moyens présentés par la com-

pagnie se résument, pour leur appréciation, à examiner si 

Pujeaux, au moment du sinistre, était véritablement, et dans 

le sens légal du mot, en demeure de payer les primes échues; 

« Attendu que, s'il est vrai de dire qu'aux ternies de la po-

lice d'assurance du 26 mai 1843, enregistrée le 1" juillet 

1850, les primes étaient portables au domicile de la Compa-

gnie, de telle sorte que la demeure, dans cette position, pou-

vait résuber suffisamment, aux termes de l'article 19, de la 

seule échéance du terme, il faut reconnaître que, par un usage 

constant, et conforme d'ailleurs à la pratique de presque tou-

tes les autres compagnies, les parues ont dérogé à cette ri-

gueur et rendu ainsi la prime quérable, de portable qu'elle 
était; 

« Qu'en effet, les primes des années 18 45, 1846, 1847 et 

1848 ont été payées par Pujeaux à son domicile et sur les re-
çus qui ont été présentés par la Compagnie ; 

a Qu'il a dû croire que le même mode de perception se sou-

tiendrait, et attendre la réclamation qui lui serait faite, avec 

d'autant plus de raison que la Compagnie le Sauveur paraît 

avoir été mise eu liquidation vers l'époque de l'échéance de la 

prime de 1849, et avait remis son portefeuille et ses primes à 
recouvrer à une autre compagnie ; 

« Attendu, qu'en fait, aucune réclamation ne lui a été faite, 

qu'aucuns reçus n'ont jamais é'é présentés à son domicile, et 

par lui refusés an paiement; que le contraire n'est pas même 

allégué par la compagnie; d'où suit, aux termes de la doc-

trine de Merlin, Répertoire, de la Renonciation, et des prin-

cipes consacrés par trois arrêts : de Bordeaux, du 11 mai 1840; 

Rouen, 28 mai 1841; et Paris, 29 août 1844, qu'il y a eu, 

par le consentement tacite des contractants el par l'exécution, 

dérogation aux clauses de la police sur le paiement el l'exigi-

bilité des primes, et que, par une seconde conséquence, la de-

meure n'étant pas établie, la compagnie ne peut invoquer 

contre Pujeaux ni la déchéance, ni la résiliation de plein droit 
mentionnée en l'art. 19 de la police; 

« Attendu que les deux jugements du Tribunal de Salins et 

du Ti'fbuual de Beaume-les-Dames, invoqués comme consa-

crant des principes contraires par la compagnie le Sauveur, 

indépendamment de ce que leur autorité ne serait pas com-

parable à celle des arrêts rappelés ci-dessus, ont été rendus 

d'ailleurs dans des circonstances toules spéciales et toutes dif-
férentes de celles de la cause actuelle; 

« Qu'en effet, le jugement de Salins constate, en fait, que, si 

l'assuré n'avait pas été mis en demeure par un acte extraju-

diciaire, il était obligé d'avouer avoir reçu une lettre de l'a-

gent de la compagnie, l'invitant à payer la prime échue et l'a-

vertissant des dangers qu'il courait dans le cas de non-
paiement ; 

« Que le jugement de Beaume-les-Dames constate que, dans 

la police sur laquelle il s'agissait de statuer, il y avait une 

clause portant stipulation formelle que le recouvrement opéré 

officieusement des primes au domicile des assurés ne pouvait 

jamais être opposé à la Compagnie comme un abandon de ses 

droits relatifs au lefus ou retard de paiement de la prime; 

« Attendu qu'aucune clause de ce genre, quelle qu'en puisse 

être d'ailleurs la valeur, ne se trouve dans la police de Pu-

jeaux ; qu'il est certain et avoué que jamais il n'a été mi3 en 

demeure par une réclamation ou avertissement quelconque de 
la Compagnie ; 

« Que, dans une telle position, les principes ci-dessus rap-

pelés doivent recevoir toute leur application, et que, Pujeaux 

n'ayant jamais été mis en demeure, on ne peut invoquer con-
tre lui ni déchéance, ni résiliation; i 

« Attendu que la compagnie le Sauveur doit pareillement 

garantir Pujeaux du recours à raison du risque locatif néces-
saire contre lequel elle l'a assuré; 

« Attendu que le chiffre auquel doit être fixée la condam-

nation réclamée par Pujeaux n'a pas été débattu ni discuté ; 

qu'il n'y a pas en ce moment, dans la cause, les éléments pu 
les déterminer) 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, sans s'arrêter à choses dites ou alléguées par 

la compagnie le Sauveur, non plus qu'à ses exceptions duns 

lesquelles elle est déclarée mal loudée, la condamne à payer à 

Pujeaux le montant, réglé qu'il soit, des pertes par lui éprou-

vées, par suite de l'incendie du 10 mai 1850, sur le mobilier 

assuré par la police du 26 mai 1843, ainsi que la garantie du 

risque locatif; ordonne que, pour la fixation du chiffre des 

pertes que la compagnie devra rembourser, il sera instruit 

plus amplement; condamne la compagnie aux dépens. « 

Appel par la compagnie le Sauveur. — Mêmes conclu-
sions qu'en preoaièEB n-staiine. — D 'un aune cote, deman-

de en iutermiùou de la compagnie la Confiance. 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« En ce qui touche les conclusions de la compagnie d'assu-

rance contre l'incendie la Confiance, par lesquelles elle de-
mande à être reçue partie intervenante : 

« Attendu que cette compagnie, se portant créancière de 

Bernard Pujeaux, a fait procéder à une saisie-arrêt à son pré-

judice; que pouvant, en cette qualité, exercer les droits et ac-

tions de son débiteur, son intervention est recevable, comme 

ayant intérêt à la continuation et au maintien des deux juge-

ments obtenus parce dernier; qu'elle n'a pas d'ailleurs été 

contestée, mais que les frais de cette intervention doivent 
être mis à la charge de la partie intervenante; 

« Attendu, au fond et sur le premier moyen de résiliation 

invoqué par la compagnie le Sauveur, qu'il n'appert d'aucun 

des documents produits que Pujeaux eût cessé, lors du sinis-

tre, d'être propriétaire du mobilier assuré et qui garnissait 

les lieux par fui occupés à titre de locataire ; qu'on ne rap-

porte pas non plus la preuve de la cession qu'il aurait faite à 

une demoiselle Girard de l'exploitation du café qu'il tenait à 
la Bastide ; 

« Attendu, sur le second moyen, que, bien que l'article 8 

de la police d'assurance consentie à Bernard Pujeaux, le 26 

mai 1843, pour l'espace de sept années, dispose que la prime 

sera payée comptant au domicile de la Compagnie, et qu'il 

soit stipulé, par l'article 19, que la Compagnie aura la faculté 

de résilier, à défaut par l'assuré de payer la prime due au 

terme convenu, en ajoutant que la résiliation serait encourue 

de plein droit, en cas de non payement de la prime échue 

d'une assurance ayant encore plusieurs années à courir, il est 

constant, en fait, que la Compagnie le Sauveur avait renoncé 

tacitement à se prévaloir de cette stipulation par l'usage où 

elle était, comme la plupart des autres compagnies, de faire 

recouvrer la prime au domicile des assurés; que c'est ainsi 

que cette prime a été acquittée par Pujeaux pendant les an-
nées 1845, 1846,1847 et 1848. 

« Attendu que ce mode habituel de perception constitue une 
dérogation virtuelle aux clauses susrappelees par la substitu-

tion d'une nouvelle convention à l'ancienne, résultat du con-
sentement tacite des parties ; 

« Attendu que Pujeaux n'ayant été constitué en demeure 

par aucune demande, par aucun avertissement, on ne peut in-

voquer contre lui la résolution de plein droit de l'article 19, 
et qu'il n'a pas encouru de déchéance ; 

« Parces motifs, et adoptant au surplus ceux exprimés dans 
l'un des deux jugements dont est appel; 

« La Cour reçoit la compagnie contre l'incendie la Confiance 
partie intervenante dans l'instance; 

« Statuant au principal, met au néant l'appel que la com-

pagnie le Sauveur a interjeté des deux jugements rendus par 

le Tribunal civil de Bordeaux, le 5 février 4851 , lesquels se-

ront exécutés selon leur for.ne et teneur. » (M M" Paye Worms 
et Lafon, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4" ch.) 

Présidence de M. Puissan. 

D1EXS. — DOT IMMOBILIÈRE. 

— INVENTAIRE DES R1EXS DE 

DEMANDE EN SÉPARATION DE 

 MESURES PRÉALABLES. 

LA COMMUNAUTE. 

M' Nogent-Saint-Laurens, avocat de M"' la comtesse 
de Saint-Hilaire, s'exprime ainsi : 

Messieurs, cetteaffaire est délicate, elle se présente dans des 

circonstances exceptionnelles, j'en conviendrai tout d'abord. 

Cependant un examen attentif de la situation respective des 

époux ne p ut laisser aucun doute sur la nécessité d'une sé-
paration de biens. 

Le 26 mai 1834 est la date inscrite sur le contrat de ma-

riage. Ce jour-là, M le comte de Saint-Ililaire ,'pousait M"«de 

Rodde. Tous les deuxétaient de haute naissance, et le mariage 

paraissait contracté dans des conditions très convenables. 

Lu famille -d» Saiut-Hilaire constituait en dot au mari deux 
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larmes et des immeubles détachés d'une valeur de 44,500 fr. 
M 11 ' de Itodde avait une dot .te 90,000 fr. Cette dot a ete 

vC-sée entre les main* de M, de gaiju-llilaire, qui en a donne 

quittance à M. de Hôrfde, soo beaa-fière. . 
Toules les valeuiffiipoustituant la dot de la femiue ont ete 

converties en rentes-françaises, rgroaines et napolitaines. 
Le mariage accompli, les époo* demeurèrent d abord a 

Chinon, puis à Tours. M"" do-Saint llilaire i.e tarda pas a 
s'apercevoir d'une altératiou grave dans la santé de son mari. 
C'était là une triste réalité. M. de Saint-Hilaire, homme de 
goût, d'esprit et d'intelligence, éprouvait cependant de fré-
quents accès nerveux. Pendant ces crises il n'était plus le 
maître de sa raison, cl sa volonté flottait au gré de la mala-
die» Les choses prirent un caractère tellement grave que M. 

'de Saiut-Hilaire crut devoir s'enfermer dans des maisons de 
sauté à Paris. 11 y à passé plusieurs années. Vers ces derniers 
temps, M"' e de Saiiït-'rlilaire apprit que son mari avait admi-
nistré la communauté d'une façon déplorable. C'était sans 
doute la faute de la maladie, mais enfin la réalitéélait là. 

Ainsi M. de Saint-Hilaire avait vendu des immeubles pour 
une somme de 3,000 fr. environ. Il avait emprunté en diver-
ses fois des sommes qui s'élèvent aujourd'hui à un total de 
9 000 fr. Ce n'est pas tout; M"" de Saiut-llilaire, pendant que 
son mari vivait dans une maison de santé à Paris, avait loué 
un logement à Saint-Germain, moyennant 600 fr. Le mari ne 
pavait plus le loyer. Trois termes étaient dus et le proprié-
taire menaçait de poursuivre. Enfin les 9,000 fr. empruntés 
étaient exigibles; il ne payait pas, et l'un des créanciers com-

mença des poursuites. 
Toutes ces circonstances révélaientune gêne véritable. Bien-

tôt le doute ne fut plus permis et la notoriété publique apprit 
à HT de Saint-Hilaire que sa dot était dissipée aux trois 

quarts. 
C'est alors qu'elle a pris la résolution de demander sa sé-

paration de biens. 
Nos raisons sont bien simples. La dot est mobilière; elle 

est entre les mains du mari sous forme de titres au porteur. 
Existe-t-elle, oui ou non ?... J'adjure mon adversaire de répon-
dre à cette question. Quant à nous, nous savons qu'elle n'existe 

plus, ou que ce qui en reste est peu de chose. 
Et puis, M. de Saint-IliUire n'a fait aucun emploi. Bien au 

contraire, il a aliéné ses immeubles jusqu'à concurrence de 
3,000 francs; il les a hypothéqués pour 9,000 francs, de telle 
sorte que ce qui reste n'est plus suffisant pour garantir les re-
prises de la femme. Il y a donc lieu, dans les termes du droit, 
a prononcer la séparation de biens. 

Messieurs, nous avons posé des conclusions subsidiaires. 
Nous demandons que, pour le cas où le Tribunal ne serait pas 
suffisamment éclairé, il ordonne un inventaire des biens de la 
communauté devant un notaire commis. Ces conclusions vous 
sembleront étranges, anormales. Quanta moi, je n'hésite pas 
à les appuyer de toutes mes forces. 

Il y a une objection. Ou vous dira sans doute : le mari est 
administrateur de la communauté; il ne doit aucun compte, 
c'est à vous de prouver le péril de la dot. Si vous ordonnez 
une mesure pareille, vous ouvrez la porte à des persécutions 
sans nombre, vous portez al teinte aux droits que le mari tient 

de la loi. 
Yoici ma réponse : Je ne prétends pas dire qu'une femme 

pourra, sur son simple caprice, faire ordonner une mesura de 
ce genre; je ne vous deman le pas de poser un semblable prin-
cipe- car j'en reconnais par avance toutes les périlleuses con-
séquences. Mais je soutiens que lorsque la dot est mobilière, 
lorsque le mari, à cause de la nature delà dot, peut en dissi-
muler le mauvais emploi jusqu'au dernier moment, il appar-
tient aux tribunaux d'apprécier les faits et de prendre toutes 
les mesures préalables pour que la lumière se fasse sur la si-

tuation de la dot. 
Lorsqu'il s'agit d'immeubles, cette nécessite d une instruc-

tion préalable n'est pas sensible. En effet, une femme peut 
se transporter au bureau des hypothèques et vérifier l'état de 
sa dot; mais lorsque la dot est mobilière, lorsqu'elle se com-
pose de titres au porteur, la femme ne peut rien prouver, 
rien établir, et c'est là que commence, selon les circonstances, 
la nécessité d'une instruction préalable. Cette doctrine n'est 
pas nouvelle; elle a été consacrée par un jugement du Tri-
bunal de Chinon. M Zacuariœ, dans son ouvrage, n'hésite pas 

à l'adopter. 

M* Sainte-Beuve, avocat de M. le comte de Saint-
ïlituiro, icpotid en ces termes : 

Messieurs, la prétention de M"'« de Saint-Hilaire est vrai-
ment singulière. Elle veut faire prononcer sa séparation de 
biens, et elle n'apporte aucune preuve sérieuse à l'appui de 
ga demande. Voyez, en effet, qu'y a-t-il dans l'affaire? Une 
allégation que la dot est en péril ; mais jamais une allégation 
n'a pu suffire eu pareille matière. M. de Saint-Hilaire a vendu 
des immeubles pour une somme de 3,000 fr., et il a emprun-
té 9,000 fr.: ceci se conçoit ; oui, certainement, la sauté de 
M. de Saint-Hilaire a exigé certaines dépenses ; mais, par 
rapport à la fortune des époux, est-ce qu'on peut sérieuse-
ment soutenir qu'il y a ruine et dissipation?... Je ne le pense 

pas. ai . ■ - iaim . 
Je rie pense pas non-plus que vous puissiez admettre le sub-

sidiaire inventé par l'adversaire. Yoici M"" de Saint-Hilaire 
qui s'avise de demander un inventaire des biens de la com-
munauté, ni plus ni moins que si elle avait affaire à un 
simple mandataire. Un mari n'est pas un mandataire; il pos-
sède, il administre eu vertu des droits qu'il tient de la loi ; un 
mari ne doit pascompte, à moins qu'on apporte la preuved'une 
ruine imminente. Celte preuve n'est pas faite, et vous repous-

serez la demande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquezy, conseiller. 

Audiences des 26 et 27 août. 

M. le substitut Avond prend la parole en ces termes : 

Messieurs, cette cause vous présente le douloureux spectacle 
d'un homme dans la force de l'âge et dont les facultés intel-
lectuelles sont gravement altérées. Son séjour prolongé dans 
plusieurs maisons de santé ne peut laisser aucun doute à cet 
égard. Nous n'insisterons pas davantage, car il ne s'agit pas 

ici d'une demande en interdiction. 
On a eu raison de vou3 dire, au point de vue de la sépara-

tion de biens, que cette cause était délicate et offrait certaines 
difficultés. Cependant, après avoir mûrement réfléchi, il nous 
a été impossible de ne pas reconnaître que la position était 
mauvaise, et que les alarmes de la femme étaient légitimes. 

Eu effet, reportons-nous au mariage contracté en 1834. Contre 
un apport de 90,000 fr. en valeurs mobilières, le mari n'ap-
porte que 44,000 fr. en immeubles. 

Eh bien! ces 44,000 fr. n'existent plus. Ils sont hypothé-
qués pour une somme de 9,000 fr. La femme, qui a eu la fai-
blesse de s'engager, a subrogé les créanciers dans son hypo-
thèque légale. Le mari a vendu, en outre, des immeubles dé-
tachés pour une somme de 3,000 fr. Voilà l'avoir immobilier 
du mari réduit à 30,000 fr. environ. Cet avoir n'est certaine-
ment pas suffisant pour garantir les reprises de la femme. 

Il y a plus encore, et toutes les circonstances de la cause 
tendent à établir que la dot de la femme est considérablement 
diminuée. Les 9,000 fr. empruntés sont devenus exigibles et 
n'ont pas été remboursés, Le mari ne paie pas le loyer du mo-
deste appartement de Saint-Germain ; la femme est laissée 

dans un état voisin du dénùment. 
La femme allègue que sa dot a été dissipée en grande par-

tie. Sur ce fait, elle pose une question précise au mari qui 
répond par des réticences, hélas ! trop claires. Quand on par-
court toutes ces circonstances, on arrive forcément à la néces-
sité d'une séparation de biens. 

Quant au subsidiaire posé dans les conclusions, nous re-
gretterions de voir le Tribunal s'engager dans cette voie. Or-
donner un inventaire des biens composant la communauté, ce 
serait prendre, à notre sens, une mesure contraire aux prin-
cipes qui régissent le contrat de mariage. Le Tribunal pour-
rait, peut-être", s'il ne se croyait pas suffisamment éclaire, or-
donner une comparution des parties eu chambre du conseil. 
Là des explications nettement provoquées suffiraient pour 
éclairer la religion du Tribunal. Mais quant à nous, nous es-
timons qu'il y a lieu d'employer, dès à présent, le remède in-
diqué par la loi, et de prononcer la séparation de corps. 

Le Tribunal, attendu que de Saint-Hilaire s'est livré à 

des emprunts el à des ventes de partie de ses immeubles, 

qu 'il n'a fait aucun emploi de la dot, qu'il no peut en 

rendre aucun compte, el qu 'il résulte des circonstances 

que la dot est en péril, a prononcé la séparation de biens. 

ACCUSATION DE VOL DE LINGOTS D AKGENT CONTRE UN 

PROFESSEUR DE CHIMIE. 

La position sociale qu'occupe le principal accusé, l'in-

térêt des débuis sur lesquels plane encore, dit-on, une 

certaine obscurité, et le désir d'entendre M' de Laboulie, 

du barreau de Paris, chargé de la défense, avaient attire 

un grand concours de curieux. 

L'audience est ouverte à dix heures. 
M. le procureur-général occupe le siège du ministère 

public. 
M" de Laboulie et Bremond sont au banc de la dé-

fense. 
Les accusés sont introduits et se placent dans 1 ordre 

suivant : 
Henri-Alexandre Meynier, âgé de 44 ans, pharmacien 

et professeur de chimie, né à Aix , demeurant à Mar-

seille ; 
Claude Malabava, âgé de 46 ans, commis essayeur, ne 

à Marseille ; 
Et Alexandre André, âgé de 19 ans, garçon de labora-

toire, né à Catano (Etats sardes). 
Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation qui contient l'exposé de faits sui-

vant : 
<> Le sieur Jiguerroa, négociant, possède, et exploite à 

Marseille une usine métallurgique où l'on traite le plomb 

pour en extraire l'argent que ce métal peut contenir. Dans 

les premiers mois de l'année 1848, il plaça à la tête de 

cet établissement, en qualité d'essayeur, le nommé Mey-

nier, pharmacien-cbitiiiste, auquel il donna d'abord 3,000 

fr. d'appointements et puis 6,000 fr. Ses talents lui ac-

quirent bientôt toute la confiance de son chef. Il était 

chargé d'essayer les échantillons dans les diverses périodes 

de la fabrication; il. présidait au coupage des plaques 

d'argent, au pesage des fragments, à la fonte de ces frag-

ments datis les creusets, à leur transformation en lingots 

dont il indiquait le titre. Toules ces opérations s'effec-

tuaient dans le laboratoire placé spécialement sous sa di-

rection. Vers la fin de l'année 1850, une surveillance plus 

active, des contrôles mieux établis, eurent pour résultat de 

l'aire constater sur le produit des opérations laites sous la 

direction de Meynier et celles faites après son départ des 

différences assez notables, s'élevant jusqu'à trente-sept 

kilos de déficit sur une même quantité de matière ayant 

subi les mêmes opérations. Des soupçons se dirigèrenl 

naturellement sur Meynier, Malabava et André, seuls pré-

posés au laboratoire, et bientôt une circonstance particu-

lière vint donner un corps à ces soupçons et les fixer d'une 

manière toute spéciale sur les trois accusés. 

«Dès le commencement de l'année 1850, Meynier ven-

dit à un sieur Blanc, affineur de métaux à Marseille, un 

assez grand nombre de lingots d'argent. Ces ventes n'é-

taient pas faites directement : elles avaient lieu par l'in-

termédiaire d'un nommé Pradier, bijoutier. Celui-ci vendit 

ainsi, pour le compte de Meynier, dix ou douze lingots. 

Ces lingots lui étaient apportés, soit par André, soit par 

Malabava, soit par Meynier lui-même. La multiplicité de 

ces ventes par un homme qui n'était pas bijoutier éveiila 

les soupçons du sieur Pradier, qui ne voulut plus servir 

d'intermédiaire. 

<i De son côté, le sieur Blanc suspecta la provenante des 

lingots, et, à la suite de plusieurs opérations, il reconnut 

à des signes certains que c'était là de Y argent de coupelle, 
contenant encore du plomb. Oblige d'expliquer l'origine 

de tous ces lingots vendus par lui dans moins d'une année, 

le sieur Meynier prétend avoir fondu de l'argenterie pour 

quatre personnes dont il indique les noms; une seule a pu 

être retrouvéeelentendue, les autres son t
t
des êtres imagi-

naires. 

« Le mystère dont l'accusé avait soin d'entourer ces 

ventes suffirait pour établir la provenance illégitime de -ces 

lingots, si l'instruction n'était parvenue à en fournir une 

nouvelle preuve en suivant la trace d'un entre eux. 

« Le 15 juillet 1850, Malabava alla porter à un sieur 

Guitton, essayeur de métaux, deux ou trois lingots d'ar-

gent, le pria de les fondre dans un seul, d'eu faire un 

bulletin au nom de Pradier, parce que Meynier, auquel 

celui-ci les avait confiés, n'avait pas le temps de les fondre 

lui-même. C'est ce lingot qui attira plus tard l'attention 

du sieur Blanc, lequel remarqua qu'il était aigre, mal 

coupelé et contenait du plomb. Enfin, par une coïnci-

dence singulière et dont il est impossible de méconnaître 

la gravité, les bulletins des ventes successives faites par 

Pradier ayant été remis au sieur Meynier, sur sa demande 

et pour le besoin de sa justification, il en fit disparaître le 

bulletin contenant la mention.de la vente de ce lingot. 

« Mais là ne s'arrêtent point les charges relevées par 

l'instruction contre Meynier. Un jour , dans la matinée, 

un ouvrier entra dans la première pièce du laboratoire, et 

regardant dans la seconde pièce à travers la porte vitrée, 

il vit très-distinctement Meynier retirer de l'un des com-

partiments d'une armoire deux morceaux d'argent, l'un 

d'une forme carrée, l'autre d'une forme plus allongée. 

Chacun d'eux pouvait peser environ un kilogramme. Le 

témoin vit parfaitement l'accusé les cacher sous un petit 

manteau qu'il portait ordinairement, et sortir aussitôt du 

laboratoire. Ce n'est pas tout, un autre témoignage vient 

s'ajouter au précédent et le corroborer. La femme Fer-

réol, veuve Vivian, était, en 1850, portière dans l'usine 

Eiguerroa. Un dimanche, en été, Meynier vint à la fabri-

que; il était entièrement vêtu de blanc; il demanda la clef 

du laboratoire, y entra, et y resla si longtemps, que le té-

moin, croyant qu'il en était sorti, vint pour refermer les 

portes. Il s'avança sur le seuil de la porte qui sépare la 

première pièce de la seconde, et surprit le sieur Meynier 

au moment où il retirait d'une petite armoire un morceau 

d'argent d'environ quinze centimètres de large sur vingt-

cinq de long. 

« L'accusé avait placé ce morceau d'argent dans un 

mouchoir étendu sur la table; mais aussitôt qu'il se vit 

surpris, il couvrit le lingot en ramenant dessus les quatre 

coins du mouchoir. Il se troubla, pâlit, se laissa tomber 

sur un fauteuil en disant à la femme Ferréol qu'elle lui 

avait fait peur et qu'elle l'avait troublé. Il lui demanda si 

elle n'avait pas un verre de rhum à lui donner. Quand la 

femme revint avec le verre de rhum, Meynier, qui était 

déjà sur la porte, se borna à y tremper les lèvres et s'em-

porlés dans le cabinet particulier de Meynier, sous pré-

texte d'en essayer la richesse, et la plupart de ces échantil-

lons, aihsidistraksdel'usine, n'y reparaissaient plus. D'ail-

leurs, l'accord frauduleux qui existait entre ces deux auxi-

liaires' et Meynier s'est révélé quand ils ont quitté l'éta-

blissement de M. Eiguerroa ; il les a tous deux appelés et 

gardés à son service particulier. » 

Après cette lecture, ou procède à l'audition des témoins 

qui sont, au nombre de cinquante-trois. 

M. Eiguerroa, propriétaire de l'usine métallurgique, est 

le premier entendu. Il D'à pas de preuves directes à four-

nir contre les accusés, niais il est convaincu d'avoir été 

victime de soustractions considérables, qui n'ont pu être 

commises que par les personnes attachées à son établis-

sement. 
L'accusation roule en entier sur la probabilité de ces 

vols. 
Deux témoins seulement déposent de faits inculpant plus 

directement les accusés. La femme Ferréol, veuve Vivian, 

prétend avoir surpris Meynier au moment où il retirait 

d'une petite armoire un lingot d'argent d'un volume assez 

considérable. A sa vue, l'accusé plaça cet objet sur une 

table et le couvrit de SOH mouchoir; il sortit ensuite sans 

l'emporter. Dans une autre circonstance, un ouvrier dé-

clara avoir vu le même accusé retirer de l'un des compar-

timents d'une armoire deux morceaux d'argent qu'il em-

porta en les cachant sous son paletot. 

Meynier récuse ces témoignages en soutenant que les 

gens au service de M. Figuerroa ont été sollicités par lui 

pour le perdre. Il devait créer une entreprise rivale de 

celle de son accusateur, et c'est un sentiment de jalousie 

qui a fait naître l'accusation calomnieuse dont il est 

l'objet 

Plusieurs témoins à décharge attestent la moralité des 

accusés; ils indiquent la provenance des lingots d'ar-

gent qu'à plusieurs reprises le sieur Meynier avait fait 

vendre. 
Malgré ces dépositions, l'accusation est soutenue avec 

force par M. le procureur-général; mais l'habile parole de 

M" Laboulie parvient aisément à détruire toutes les char-

ges qui pèsent sur son client et vend facile la tâche de M' 

Bremond. 

Après le résumé de M. le président et une courte dé-

une fille publique nommée Adèle Marseille • « i 

rai voir Louise trop tôt pour elle. » Au témoin^ ïetourt,
e< 

rafltd, il racontait que, le 2 février précédent il Jî*n
 Sti-

pulé avec su maîtresse, et qu'il avaitquiUéAngouU ait 

ne pas commettre un crime. b eHlepou
r 

« 11 paraît (pie celle pensée de tuer sa
 ma

î,
r 

revenait fréquemment, car un jour, tenant Louise e lo» 

genoux, il dit à la femme Pèlerin, cri donnant à sr,
 Ses 

ge, ordinairement sombre, un air de gaîté :«M°"P q V 'Sa-

taudraquejçtue Louise."—«Elle a fait le malheurd n ' il 

frère, disait -il une autre fois, c'est moi qui foi ai ip ■rn°a 

Et il n'est pas de mauvais traitement auquel il ne | en '" 

mît. Enfin, quelques jours avant, il appela en parti ̂  

Catherine Camburet, amie de Louise : « — Louise 

un amant? lui demanda- t-il. — Non, lui répondit^ t'
e 

rine. — C'est peut-être Charron, reprit-il. — ^ • 

vous assure, dit Catherine; il n'est pas venu deDni
0n

' I
e 

'ongtemps. — C'est égal, ajouta Dalouesse, j
e
 vous 

que Louise Bourguignon ne périra jamais que de ̂  

mains ; » et en même temps il leva le bras comme 
confirmer ce serinent. F% 

« Delouesse soutient qu'il a commis le crime sans 

méditation ; il prétend qu'après être monté dans la off^ 

bre et avoir fermé la porte en targette, il réclama de i 

se deux pièces de 20 fr. qu'il lui avait confiées dix ' 

auparavant. Suivant son récit, celle fille nia d'abo -liT8 

avoir reçues ; Delouesse lui demanda la clé de son a ■ 

re et chercha vainement les pièces. « Tu les as sans ri"
01

" 

données à Charron, lui dit-il. — Cela ne te regarde °
Ute 

lui répondit-elle; tu peux t'en aller si tu n'es pas conte' ?
S
' 

C'est alors seulement, soutient Delouesse, qu'exaspéré" 

cette réponse, il s'arma de son poignard et donna la 

à Louise sans avoir conscience de ce qu'il faisait. La d 

pute, suivant l'accusé, aurait ainsi duré dix minutes 'S~ 

« Ce récit, imaginé pour écarter la préméditation 

complètement détruit par le témoignage des trois fenîm^ 
qui occupaient le rez-de-chaussée; elles affirment nu' 68 

cune dispute n'a eu lieu, qu'aucune parole n'a été 

libération, le jury répond négativement sur toutes les 

questions. En conséquence, les trois accusés sont acquittés. 

noncée; que Louise posait à peine le pied dans sa^cr»
0

" 

bre quand elle a fait entendre ses cris de détresse et i^' 
faire mieux comprendre la rapidité de cette scène llkm 

pressa de se retirer. Pour détruire ces témoignages acca-

blants, Meynier a essayé de représenter ces deux téaioins 

comme deux faussaires vendus à M. Figuerroa pour lo 

perdre, mais les détails recueillis par l'information éta-

blissent le contraire de ces allégations et mettent ces té-

moignages à l'abri de tout soupçon. 

« Quant à Malabava et André, la position qu'ils occu-

paient dans l'usine et le rôle qu'ils remplissaient vis-à-vis 

de Meynier démontrent qu'ils ont coopéré aux soustrac-

tions des lingots. Dans tous les cas, il est impossible de 

ne pas reconnaîtue qu'ils oui, en diverses circonstances, 
aidé Meynier dans les détournements qu'il a commis. An-

dré surtout, en qualité de garçon de laboratoire, était spé-

cialement charge de prendre les divers échantillons trans-

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

Présidence de M. Fonreau. 

Audiences des 19 et 20 août. 

HOMICIDE VOLONTAIRE AVEC PRÉMÉDITATION, — UN HABITUÉ 

DES MAISONS DE DÉBAUCHE. 

L'accusé Delouesse est introduit; sa mise est élégante, 

sa parole facile, le jeu de sa physionomie intelligent, sale-

nue pendant le cours des débats assez convenable. 

Après avoir tiré au sort les noms de MM. les jurés char-

gés déjuger cette affaire, la plus grave de la session, M. 

le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, duquel ré-

sultent les faits suivants' : 

« Le 23 juin dernier, vers dixheures du soir, le nommé 

Pierre Delouesse, Commis aux écritures dans un bureau 

d'enregistrement, vient frapper à la porte des époux Le-

roy, qui tiennent à Angoulême une maison de tolérance. 

La femme Leroy lui ouvre ; il entre dans la pièce du rez-

de-chaussée, où se trouvent réunies plusieurs femmes, et, 

s'adressant à Louise Bourguignon, avec laquelle il entre-

tenait depuis longtemps des rapports journaliers, il l'en-

gage à monter dans sa chambre; mais elle le prie d'atten-

dre un moment qu'elle ait pris quelq le nourriture. De-

louesse y consent et se met à causer avec les autres fem-
mes. Bientôt il dit à Louise avec impatience: « Tu mets 

bien du temps à manger. » Cette fille, étonnée du ton de 

ces paroles, lui répond : « Qu'as-tu donc ce soir, De-

louesse? Je ne te trouve plus comme les autres fois. » Et 

à l'instant elle monte l'escalier, suivie de Delouesse. 

« A peine a-t-elle eu le temps d'arriver à sa chambre, 

située au-dessus de la pièce où se trouvent les autres 

femmes, qu'on entend Louise crier : « Au secours! je suis 

perdue ! » Presque aussitôt elle tombe affaissée au bas de 

l'escalier, laissant sur la rampe, sur les marches de l'es-

calier et sur le mur les marques sanglantes des blessures 

qu'elle vient de recevoir. La femme Leroy s'élance dans 

la rue appelant du secours; son mari, suivi de plusieurs 

personnes, sort d'un café voisin, accourt à ces cris, et, 

entrant dans la maison, tous les assistants aperçoivent au 

bas de l'escalier la malheureuse Louise, appuyée sur le 

chambranle de la porte, le visage couvert de sang, qui 

sort par le nez et par la bouche. A cette vue, tous s'é-

crient : « Qui a l'ait cela? qui a fait cela? » Et une voix, 

partant de la chambre haute, répond : « C'est moi, De-

louesse, de L'Houmeau. » On veut monter pour arrêter le 

meurtrier : « Ne montez pas! s'écrie Louise, il a un pis-

tolet. — Non, je n'ai pas de pistolet, s'écrie Delouesse. » 

Et on le voit apparaître dans une attitude impassible, le 

visage calme, dit un témoin comme s'il venait de faire 

une belle action. A l'aspect de cet homme, Louise, qu'on 

venait d'asseoir sur un fauteuil, fait un geste d'effroi ; De-

louesse veut encore se précipiter sur elle, mais on le re-

tient; il lui adresse alors une dernière insulte et la traite 
de coquine. 

« Un agent de police, attiré par les cris, arrive pres-

que aussitôt ; Delouesse lui remet le couteau-poignard 

dont il vient de frapper sa victime. Sans témoigner le 

moindre remords, il répond au témoin Jean Foucaud, qui 

lui adresse de violents reproches : « Si c'était à faire, je 

le ferais encore. » Et il se laisse emmener à la prison. 

« Quelques miuutes après, Louise, atteinte mortelle-

ment de huit blessures, expire sur le fauteuil où on l'avait 
déposée. 

« Les investigations de la justice ont fait connaître que, 

depuis plusieurs années, Pierre Delouesse entretenait des 

relations avec cetle fille. Ces relations, interrompues à 

diverses reprises, recommencèrent en août 185*1. 

« Au mois de novembre dernier, il la fit changer de 

maîtres et la plaça chez les mariés Leroy, rue du Cheval-

Blanc. Le peu d'argent qu'il gagnait dans son bureau, il 

venait le dépenser avec Louise dans cette maison. 

« Le 2 juin, après un voyage, Delouesse revint à An-

goulême, toucha une somme de 350 fr., reliquat de la suc-

cession de son père, et vint s'établir presque à demeure 

chez les mariés Leroy. Depuis ce moment jusqu'au jour 

du crime, son temps ne se passa plus qu'en débauches, et, 

dans l'espace de vingt jours, il dépensa les dernières res-

sources que lui avait laissées son père ; en sorte que, le 

jour du crime, il ne lui restait plus que 18 fr. 

« Trois jours avant il avait dit, en parlant d'un rempla-

çant qui s'était fuit sauter la cervelle après avoir dissipé 

tout son argent avec la fille Louise : « Un homme est lâche 

me Leroy ajoute : « Je me suis levée pour donner |
a c

i
w

" 

délie à Louise, et je n'avais pas eu le temps de m'asseo"" 
que déjà elle criait au secours.» 

«Les instincts cruels de l'accusé se sont révélés p!usi«™ 

fois avant le crime du 23 juin. Il y a environ dix ans v» 

fille publique, Rosa Léger, faillit périr de la main de 1 

louesse; déjà il tenait un couteau levé sur elle lorsque 
les époux Moreau lui arrêtèrent le bras. En 1843 De-

louesse et deux hommes de ses amis vinrent un soif"' vers 

minuit, dans la maison publique de Moreau ; ils se pri-

rent de querelle avec un hussard, et tous quatre sortirent 

devant la porte. A peine étaient-ils dehors que le hussard 

fut assailli par ses trois adversaires, renversé la face con-

tre terre et si cruellement frappé à coups de talon de botté 

que le sang, dit la fille Gauthier, jaillissait à chaque coup 

contre la muraille. Le hussard cria vainement au secours 
les habitants des maisons voisines n'osèrent venir à son 

aide, redoutant la fureur de Delouesse, qui d»jà, à celte 

époque, était la terreur de ces maisons de débauche; et 

le hussard fut laissé pour mort. Relevé bientôt,1 au'mil'ieti 

d'une mare de sang, par ses camarades, accourus trop 

tard, le malheureux soldat mourut quelques heures après, 

Tel est le passé de Delouesse ; il n'explique que trop le 

dernier crime dont il s'est rendu coupable. 

«En conséquence, Pierre Delouesse est accusé : d'avoir, 

le 23 juin dernier, à Angoulême, commis volontairement 

un homicide sur la personne de Louise Bourguignon; 

d'avoir commis cet homicide volontaire avec prémédita-

tion. » 

Après cette lecture, M. le procureur de la République 

prend la parole el esquisse les principales phases de lu 

procédure. Cet exposé sommaire amène M. le proeureir 

de la République à donner lecture de quatre procès-ver-

baux reproduisant quelques dépositions de témoins. 

M e Descaud pose des conclusions motivées par les-

quelles la Cour donne acte de ce que M. le procureurde 

la République a lu des procès-verbaux en présence des 

témoins. 

La Cour, faisant droit à une partie de ces conclusion!, 

ordonne que le procès-verbal constatera la lecture desde-

positions reproduites par M. le procureur de la Républi-

que dans les procès-verbaux, afin de jeter le plus de cl*' 

possible sur les débats. 

M. le président invite MM. les jurés et MM. les avocats 

à se transporter avec la Cour sur le théâtre du crime. La 

Cour, accompagnée par un piquet d'infanterie et sut* 

par MM. les jurés, se dirige vers la rue du Cheval-Blanc 

Arrivés devant la maison qu'habitait la victime, la Cou'i 

MM. les jurés et l'accusé assistent à une nouvelle ( 

talion des faits révélés par la procédure. Cette foi 

terminée, la Cour rentre dans la salle d'audience, et M. 18 

président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
Un vif mouvement de curiosité se manifeste aussito 

dans l'auditoire. Delouesse parle à voix basse, mais repotia 

avec précision aux questions que lui pose M. le presiden ; 

seulement, lorsqu'on l'inlerroge sur les circonstances? 

ont précédé et suivi le crime, sur le nombre de coups f 

a portés à la malheureuse Bourguignon, il déclare ne P ^ 

avoir la conscience de ses souvenirs. Interpellé Par 

président sur le point de savoir comment il a passe ta jo 

née du 23, il raconte ses diverses excursions dans les ® 

sons de prostitution, sa rentrée dans celle de Louise; » 

nie point lui avoir prodigué des caresses quelques m«' 

avant la perpétration du crime, mais, combattant t 

pensée de vengeance, il attribue à l'exaltation du m 
aux antécédents M». le crime qui lui est imputé. Quant 

louesse, ils sont, d'après ses propres aveux, teMue " 

ret# 

de se tuer pour une femme; si je voulais me tuer, je ne le 

forais qu'après êlre bien sûr que la femme qui en serait 
cause n'exislerait plus. » 

« Le dessein formé à l'avance de tuer sa maîtresse res-

sort clairement des propos qu'il a tenus et de la manière 
même dont le crime a été commis. 

« Ce n'est pas instantanément qu'il a conçu cette pen-

sée; en plusieurs circonstances il a manifesté hautement 

cette Intention, et, comme pour fairo croire que la fatalité 

poussait son bras, il disait quelque temps auparavant à 

procédure les a révélés 

L'interrogatoire de l'accusé terminé, M. Macqu ' 

Jeannin, docteurs-médecins, chargés de faire lau L) 

du cadavre, sont entendus et viennent dire au J ul -

a été le résultat de leur opération. , ■£$ 

La Cour entend ensuite les dépositions de3 te
**uj|K 

remarque celle du sieur Perrot, qui, arrivé sur 
du crime au moment où il venait d'être accomp>'> ^ 

para de Delouesse et assista aux actes d'insen»ti p 
l'accusé. M. Viet confirme la déposition du preceti 

moin, et raconte que l'accusé faisait des cigarettes ■ 

diatement après la perpétration du crime. D au ,j 
tenait , u y 

pçonner se» 
moins attestent encore " que Delouesse tenait» /» 

longtemps, des propos qui laissaient sou 

miuelles intentions. 

Al 

épuisi 

'audience du 20, les dépositions de téniou 

ées, la parole est accordée à M. Rardy-Det»lïfp 

cureur de la République; qui soutient vivement 

lion. 

M" Besnard, avocat, a présenté la défense de i p 
M. le président a résumé les débats avec une 

partialité. jjjibi*^f 
Le jury se relire dans la salie de ses

 de
J[,j

ict
^ 

Après vingt minutes, il rentre, apportant un»
 Aa 

de tnor 1 ' 

une cou 

■natif sur tontes les questions, sans admettre 

stances atténuantes, 

La Cour a condamné Delouesse à U\ P$P
e 

L'accusé entend prononcer so» arrêt avec 

impassibilité et ne dit pas un i>eul mot.
 I1

ep
ar

?
1
^ 

Jusqu'à son retour à la prison, œk)ues*0.^ 

avoir rien perdu du calme et de la
 tra

.
IK

j j^ba'* ' 

qu'il avait montrés pendant lo cours des 
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3 De-

f 

A
ct\ de lui mettre les fers, cette naturun »i 

lorsqu'il s esx » amollie, et il est tombé dans u" 
rude et si însaism^ 

abattement cofljp •
 { du dft m

'attaeher ainsi ? Un» 

« É ' l, V n'aùrait'-elle pas suffi? » Il a d'abord refusé 
simple nceuo ^. ^ ,^

 égenleC) mais
 ,|

 8
'
e

st enfin dé-

k#i2K un peu; trois fois il a reçu avec bonheur la 
cl

 • ip l'aumônier de la prison, qui lui a laisse entre les 

■° n ouvra^de l 'abbé Balland {Consolation d'une 
mm

„ nrine) qui semble faire le sujet de ses méditations. 

ri'hui il paraît calme et parfaitement résigné. Dans 
AuJ

°1 P tire adressée à sa mère, il témoigne de son profond 
une

 iir • .< Je n'ai plus rien à attendre des hommes, 

^ t il l'a mort ne me fait pas peur, car désormais toute 

™on espérance est en Dieu » 
réoendant Delouesse a signe son pourvoi en cassation; 

n maintien est resté constamment froid et impassible. 

T«us les efforts de son imagination tendent maintenant a 

Percher le moyen, en produisant un alibi, de prouver 

„„>;!
 n

'
a
 point participé au fait qu'on lui reproche a 1 oeca-

Ton du hussard mort en 1843 à la suite de la rixe qui au-

rait eu lieu entre eux. Delouesse prétend qu a cette époque 

,7 n'habitait pas Angoulême et séjournait a Cognac. Au 
''

te
 comme nous le disions tout-à-l'heure, il accepte son 

«nrt avec résignation et ne paraît pas effraye du châtiment 

terrible qui lui est réservé, dans le cas ou son pourvoi en 

cassation serait rejeté. 
 M—ne-**— 1 — 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE VIENNE, 

Présidence de M. Guillet. 

Audience du 26 août. 

PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. 

Jean Léger avait épousé depuis peu de temps, en se-

condes noces, Marie Moreau; il était venu habiter le vil-

lage de Labrousse, commune de Rochechouarl, avec son 

beau-père, Jacques Moreau, et sa belle-mère ; son carac-

tère violent et emporté n'avait pas tardé à se révéler par 

des scènes de colère , d'emportements et d'injures, dont 

les voisins étaient chaque jour étourdis et fatigués. C'était 

surtout à son beau-père et à sa belle mère que sa fureur 

s'adressait ; leur existence lui était à charge, et il ne cher-

chait même pas à dissimuler, à cet égard, ses criminels 

désirs. « Je voudrais, disait-il, les voir mourir de faim. » 

Souvent on l'entendait répéter qu'il voudrait qu'ils eussent 

chacun une coupe d'arsenic dans le ventre. Un jour qu'on 

inhumait une personne du village, il dit :«Je donnerais vo-

lontiers deux barriques de vin pour qu'on en fit autant de 

mon beau-père et de ma belle-mère. » Au mois de mai 

dernier, apprenant qu'elle avait fait un testament en faveur 

de son mari, il s'écria : « J'aurai ces deux personnes, je 

les tuerai ou je les empoisonnerai. » 
Marie Moreau partageait ces détestables sentiments; si 

son mari insultait ou frappait son père et sa mère, pas une 

parole de blâme ne sortait de sa bouche; elle joignait, au 

contraire, ses récriminations et ses injures à celles de Lé-

ger. Plusieurs fois on l'a vue leur refuser du pain, préfé-

rant qu'il se gâtât; souvent aussi elle exprimait le vœu im-

pie de les voir mourir. 
Cependant Jacques Moreau était, suivant les témoins, 

un brave homme, d'une intelligence faible, d 'un caractère 

honnête et tranquille, tandis que son gendre avait la ré-

putation d'un homme méchant, d'un maraudeur, d 'un cou-

reur de nuit. 
Le 26 juin dernier, Moreau demanda pour déjeuner un 

■ morceau de pain à sa fille; malgré ses vives instances, 

■ elle le lui refusa. En face de pressants besoins, dans l'état 

de déoûment où sa famille le laissait, il se décida à con-

duire à Rochechouart, pour la vendre, une chèvre qui lui 

appartenait; il avait à peine quitté le village de Labrousse, 

que Marie Moreau s 'aperçut de la disparition de cette 

chèvre et demanda à sa mère cejju'ellc était devenue ; sur 

la réponse de celle-ci : « Vieille B , dit-elle, je vous 

tuerai!... « Et Léger ajouta: « Si j'étais près d'elle, je 

l'arrangerais. » En même temps il se précipita sur elle 

pour lui porter un coup de pied dans le ventre ; sa femme 

se trouvant entre eux' deux, il la repoussa violemment 

sans avoir pu frapper sa belle-mère, qui parvint à se 

soustraire, par la fuite, aux fureurs de son gendre, et alla 

rejoindre son mari à Rochechouart. Le même jour, la 

chèvre fut vendue 8 fr. 50. 

Comprenait bien que cette vente serait l'occasion d'u-

ne nouvelle querelle, peut-être aussi par un secret pres-

sentiment de ce qui devait arriver, les époux Moreau cru-

rent prudent de ne pas rentrer ce jour-là au village de La-

brousse; ils se dirigèrent vers le village de Labussière, 

commune de Vayres, et passèrent la nuit chez Jean Jean-

net dit Cariau; ce ne lut que le lendemain 27 juin, dans la 

soirée, qu'ils regagnèrent leur domicile. Lorsqu'ils furent 

à une petite distance du village de Labrousse, ils rencon-

trèrent les époux Léger, qui ne tardèrent ps s à les suivre; 

il était nuit, les époux Moreau entrèrent pour se coucher 

dans la grange où ils avaient été forcés d'établir leur lit, 

leur fille et leur gendre occupant la maison. 

Quelques instants s'écoulèrent pendant lesquels la fem-

me Léger fut aperçue à la porte de son jardin, regardant 

du côté de la maison des époux Colombier, pour voir s'ils 

étaient couchés; elle se dirigea ensuite du côté delà 

grange, suivie de son mari, et portant une limousine que 

son père lui avait, lors de son retour, réclamée pour se 

couvrir. A peine est-elle entrée, qu'elle demande, avec 

une extrême vivacité, un bissac qu'elle prétend avoir été 

perdu par son père ; de son côté, Jean Léger réclame le 

prix de la chèvre vendue la veille ; Jacqnes Moreau refuse 

de le donner et lui reproche de vouloir tout pour lui. Ma-

rie Moreau se jette alors sur son père, l'égratigne et lui 

porte les premiers coups ; sou mari l'assaille en même 

temps et l'accable de violents coups de pied et de poing. 

Le vieillard, sans chercher même à se défendre, recule 

devant ses agresseurs et sort de la grange, mais son gen-

dre le poursuit et le renverse dans la charrière. 

La femme Moreau, épouvantée de cette scène de fu-

reur, veut aussi s'échapper de la grange pour appeler au 

secours, mais elle est aussi empêchée par sa tille qui, pla-

cée sur la porte, la repousse violemment et lui barre le 

passage; enfin elle parvient à sortir et court tout éplorée 

u.ans 10 village, appelant à son aide les personnes du voi-

sinage. «Venez vile, leur crie-t-elle, ils tuent mon mari !» 

f ■^
n

.
(
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t ce

 temps, Jean Léger et sa femme, après avoir 
ait d'inutiles efforts pour entraîner dans la grange le mal-

heureux vieillard, l'accablèrent de coups furieux, et le te-
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 personnes accourent aux cris de la 

me Moreau; elles entendent ces mots prononcés à plu-
weurs reprises d'une voix faible et étouffée 

Jean! Pardon, laissez-moi 
Ubles étaient sans cesse 

« Jean, pau-

Ces supplications lamen-

répétées, mais les coups confi-rmais t • ~*jy*w .^.^^liV^V^I, 1LIUIO .^O VUUjiiJ I/1/1J .I 

tik l°ujours, et les témoins, en s'approchaut, en en-
raient distinctement le bruit 
lu i cria 

Jean, que failes-vous?» 
... .un d'eux. Les coups ne cessèrent pas. « Laisscz-

Vais 't ■ ,
 me lé&T> vous (iairez dc letu

er. » Les mau-
entP. ?

 emenls nc
 cessèrent pas encore, car les témoins 

nlior.1 iU toujours le bruitdes coups et ces paroles sup-
P"antes de Moreau : « Pauvre Jean, pardon ! » 

3 des personnes accourues s'écria alors : « Jean, 

vous avez déjà peut-être trop fait. » Dans ce moment Lé-

ger et sa femme se relevèrent de dessus Moreau et se re-

tirèrent dans la grange; on releva le vieillard: il était tout 

ensanglanté, marchait avec peine, se plaignait d'une dent 

brisée et surtout de vives douleurs au côté et au ventre. Il 

raconta la scène affreuse qui venait de se passer, et, accu-

sant son gendre et sa lille : « Us m'ont crevé, disait-il, ils 
m ont écrasé, ils m'ont tué! » 

Sa femme étant venue le rejoindre, ils se rendirent à Bo-

chechouarl, la même nuit, pour faire leur déclaration au 

commissaire de police, en ayant soin, toutefois, de pren-

dre un chemin de traverse, dans la crainte d'être rencon-

trés sur la route par les époux Léger. Un témoin le ren-

contra dans les rues de la ville, après minuit, dans un 

état de faiblesse et de prostration extrêmes. Ne pouvant 

dans ce moment déposer sa plainte entre les mains du 

commissaire de police, on le traîna péniblement jusqu'au 

village de laGrozille, où il reçut l'hospitalité et quelques 

soins; le lendemain, on le conduisit à l'hospice de Roche-

chouart, où la justice reçut sa déposition et où il mourut 
le 29 juin. 

Il a été procédé à son autopsie, et cette opération a dé-

montré qu'il a succombé aux graves lésions intérieures 

qui ont été la suite des violences exercées sur sa per-
sonne. 

Jean Léger se renferme dans un système absolu de dé-

négation; il va jusqu'à soutenir qu'il n'a même pas eu, 

dans la soirée du 27 juin, de rencontre avec son beau-

père; tel n'était point cependant son langage le 28 juin : 

« Je serai puni, » disait-il, « mais ce sera mal à propos; 

c'est cette gueuse, » montrant sa femme, « qui est l'au-
teur de tout. » 

Quant à celle-ci, elle prétend ne pas avoir frappé son 

père, et ne s'être mêlée à la lutte que pour le protéger 

contre les violences de son mari ; mais sa culpabilité ne 

saurait être douteuse en présence des déclarations for-

melles des témoins et de l'accusation si précise portée 

contre elle par la malheureuse victime. 

En conséquence, Marie Moreau, femme de Jean Léger, 

est accusée d'avoir, avec Jean Léger, son mari, dans la 

soirée du 27 juin 1852, au village de Labrousse, commune 

de Rochechouart, commis volontairement un homicide sur 

la personne de Jacques Moreau, son père légitime. 

Jean Léger est accusé d'avoir, avec Marie Moreau, sa 

femme, dans la soirée du 27 juin 1852, commis volontai-

rement un homicide sur la personne de Jacques Moreau, 
son beau-père. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Marie Moreau, femme Léger, répondant aux interpellations 

qui lui sont faitesenl'absencedesonmari,quelaCourajugé 

convenable de faire sortir de l'audience, raconte que le 

27 juin au soir elle se rendit dans la grange où couchait 

son père pour lui porter une limousine qu'il avait réclamée 

pour se couvrir ; qu'à ce moment survint son mari, qui de-

manda impérativement à Jacques Moreau la remise des 8 

fr. 50 c.'j prix de la chèvre qu'il avait vendue la veille à la 

foire de Rochechouart, et qui, sur le refus que fit ce der-

nier de les donner, s'élança sur lui en le traitant de vieux 

b..., vieux coquin; qu'alors ils se saisirent l'un et l'autre 

au collet, se bousculèrent jusque dans la charrière, où 

Jacques Moreau fut renversé, el où elle les suivit pour 

protéger son père. Elle déclare que lorsque Moreau était 

renversé, son mari lui a mis les pieds sur le ventre, et lui 

a donné, soit au visage, soit ailleurs, cinq à six coups de 

poing. Interpellée sur le point desavoir si ce n'est pas 

elle qui, dans la grange, a sauté la première à son père, 

et lui a saisi le menton en lui plaçant lepôûce en dessous 

et les quatre doigts dans la bouche, elle répond négative-

ment. 

Interpellée sur le point de savoir si, lorsque son père 

était renversé, et que Léger le maltraitait, elle ne plaçait 

pas sur sa bouche un mouchoir ou un chiffon pour l'em-

pêcher de crier, elle répond négativement, et explique que 

ce doit être Léger qui, d'une main, aura frappé son beau-

père, et de l'autre aura cherché à étouffer ses cris. Inter-

rogée sur le point de savoir si, au moment où la lutte s'est 

engagée, elle n'a pas par deux fois repoussé dans la gran-

ge sa mère qui voulail sortir pour aller appeler du secours, 

elle proteste que non. Du reste, elle prétend que si, dans 

plusieurs circonstances et notamment le 26 juin au malin, 

elle a refusé du pain soit à son père, soit à sa mère, c'est 

parce que son mari avail défendu de leur en donner, et 

qu'elle craignait d'être battue par lui, ainsi que cela lui ar-

rivait trop souvent. 

Après ces explications fournies par Marie Moreau, Jean 

Léger est ramené ; sa femme sort de l'audience, et l'on 

procède à son interrogatoire. 

Jean Léger, qui, jusqu'à ce moment, s'était renfermé 

dans un système obstiné de dénégations , et qui avait 

même nié avoir vu son beau-père dans la soirée du 27, 

reconnaît que ce soir-là, étant survenu dans la grange au 

moment où sa femme venait d'engager une lutte avec son 

beau-père, il eut le malheur d'aller au secours de celle-ci, 

de saisir Jacques Moreau, de le renverser dans la char-

rière et de le frapper de plusieurs coups de poing à la fi-

gure ou ailleurs. La lutte a duré quel mes instants. 11 ne 

peut dire si sa femme a cherché à étouffer les cris de son 

beau-père en lui mettant soit un chiffon, soit un mouchoir 

sur la bouche. Quant à lui, il se prétend innocent de ce 

fait. Il soutient aussi qu'au milieu de la fureur qui le do-

minait, il n'a point entendu les cris de détresse que Jac-

ques Moreau aurait poussés, en disant : « Jean, pardon ! 

pauvre Jean, pardon! » Quand il s'est relevé de dessus 

Morean, il est rentré chez lui avec sa femme, qui l'a suivi 

sans aucune contrainte. Jean Léger reconnaît que, le len-

demain, dans une auberge, il a protesté de son inno-

cence en levant les mains au ciel et disant devant sa fem-

me, qui gardait le silence : « Ce n'est pas moi qui suis 

coupable; c'est cette g.... qui est cause de tout! » 

11 nie du reste les souhaits de mort et de menaces qu'on 

prétend qu'il aurait proférés contre son beau-père et sa 

belle-mère. Ainsi, il n'a jamais dit qu'il voudrait qu'ils 

eussent chacun une coupe d'arsenic dans l'estomac; qu'il 

voudrait pour un louis et pour cent bouteilles du meilleur 

vin de Rochechouart qu'on leur eût préparé à chacun une 

bière et qu'on les y eût déposés; il n'a jamais ditnon plus, 

en apprenant que la femme avait fait des dispositions tes-

tamentaires en faveur de son mari : « Il faut que j'aie ces 

deux personnes; je les tuerai ou je les empoisonnerai. » 

11 soutient qu'il n'a jamais frappé sa femme, si ce n'est 

une fois qu'il lui donna un soufflet. Quant à ses beau-pè-

re et belle-mère, il n'a jamais porté les mains sur eux 

jusqu'à la fatale soirée du 27. 

Cet interrogatoire terminé, Marié Moreau est ramenée à 

l'audience, et l'on procède à l'audition des témoius qui 

confirment pleinement, par leurs déclarations, toutes les 

charges énoncées dans l'acte d'accusation. 

11 est donné lecture, en vertu du pouvoir discrétion-

naire de M. le président, de la déclaration faite par Jac-

ques Moreau quelques heures avant sa mort, et après 

qu'il eut reçu les secours de la religion. De cette déclara-

tion, qui se trouve à très peu de chose près conforme à 

celles qu'il avail faites à tous les habitants du village de 

Labrousse, lorsque le 27 au soir on le releva après la lut-

te il résulte qu'il avait été assailli par sa fille dans la 

grange, le 27 au soir ; que son gendre était survenu, qu'il 

avait pris parti pour sa femme, s'était jeté sur lui en lui 

criant: « Vieux b...., je veux te tuer ! » l'avait terrassé 

dans la charrière, lui avait uns ies pieds sur le ventre et 

l'avait frappé sans relâche pendant un temps plus ou moins 

long; lui avail mis le visage tout en sang et lui avait cassé 

une dent; que pendant qu'il était l'objet de ces violences 

de la part de Léger, sa fille, Marie Moreau, lui appliquait 

un chiffon sur la bouche pour empêcher que ses cris ne 

fussent entendus. 

Après cette lecture, la parole est donnée à M. l'avocat-

général Escudié, qui soutient l'accusation. 

M" Conty et Mosnier présentent la défense. 

Les questions résultant soit de l'acte d'accusation, soit 

des débats, avaient été lues, et le jury allait entrer dans 

la salle des délibérations lorsque M" Mousnier, tant au 

nom de Léger que de Marie Moreau, a demandé que la 

troisième question résultant des débats et qui tendrait à 

faire décider que les deux accusés sont coupables comme 

coauteurs de coups ayant donné la mort à Jacques Mo-

reau, sans intention de la donner, fût retranchée comme 

se trouvant en contradiclion avec la précédente, qui re-

présente Moreau comme auteur principal du meurtre, et 

sa femme seulement comme complice. 

M. l' avocat-général s'est opposé à cette suppression, et 

a demandé que les questions telles qu'elles avaient été po-

sées fussent maintenues. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a rendu un arrêt qui a fait droit aux conclusions de 

la défense et a ordonné la radiation de la deuxième ques-

tion résultant des débats. 

Le jury étant entré dans la salle de ses délibérations, 

en a rapporté un verdict par suite duquel Jean Léger a 

été déclaré coupable d'avoir porté à Jacques Moreau, sans 

intention de lui donner la mort, des coups qui, pourtant, 

l'ont occasionnée ; et Marie Moreau a été déclarée coupa-

ble de s'être rendue complice de ces coups. 

Jean Léger a été condamné à vingt ans de travaux for-

cés, et Marie Moreau à dix ans de la même peine. 

PARIS, 1" SEPTEMBRE. 

Le Tribunal de commerce, dans son audience d'aujourd'hui 

1" septembre, présidée par M. Ledagre, a ordonné la lec-

ture publique et la transcription sur ses registres de deux 

dépêches, en date du 30 août, par lesquelles M. le préfet 

de la Seine annonce à M. le président du Tribunal : 

1° que M. Debranz, directeur de la chancellerie du consu-

lat-général d'Autriche à Paris, sera chargé de la gestion 

de ce consulat pendant l'absence de M. le baron de Both-

schild, titulaire de ce poste; 2° que le consul des Etats-

Unis à Paris a nommé M. Francis Boott son vice-consul. 

— La darne Marie-Anne Commandeur delà Caze Sarta, 

baronne de Rabaudy, comparaissait le 24 juin dernier de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-
tion dVseroquerie. 

La dame Jacotin, tenant hôtel garni, avait porté plainte, 

s'était constituée partie civile et réclamait 700 fr. pour 

nourriture, logement, blanchissage, ports de lettres et 

fournitures de vin, dont elle se disait créancière de M"" 

de Rabaudy. Cette dernière fut condamnée pour escroque-

rie à trois mois de prison et à payer 600 fr., à titre de 

dommages-intérêts, à Mm " Jacotin. (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 25 juin.) 

M m * de Rabaudy a interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue le 13 août dernier à l'audience de la 

chambre des appels correctionnels, présidée par M. de 
Vergés. 

M. le conseiller Hély-d'Oissel a fait le rapport. 

M e tïodrigues, avocat de M"" de Rabaudy, a soutenu 

son appel, qui a été combattu par M* Desfauiïs, avocat de 

la dame Jacotin, partie civile. 

M. Mongis, avocat-général, a déclaré s'en rapporter 
à la sagesse de la Coiur. 

Après en avoir délibéré, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vatiaiti -si'i 

. lu i.. . . a 
« Considérant que les faits de la cause ne présentent pas les 

caractères constitutifs du délit d'escroquerie; 
« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
« Emendant, décharge la veuve Rabaudy des condamnations 

contre elle prononcées ; 

« Statuant au principal, la renvoie des fins de la préven-
tion ; 

« Condamne la partie civile aux dépens de première ins-
tance et d'appel. » 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois d'août a produit la somme de 180 fr., la-

quelle a été répartie par portions égales de 30 fr. entre les 

six sociétés de bienfaisance ci-après : société de Saint-

François-Régis, Œuvre des Prisons, colonie de Mettray, 

société des Amis de l'Enfance, patronage des jeunes déte-

nus et patronage des prévenus acquittés. 

— La session de la Cour d'assises de la Seine pour la 

première quinzaine de septembre a été ouverte ce matin 

sous la présidence de M. de Boissieu. Au commencement 

de l'audience, la Cour a statué sur les excuses dès jurés. 

M. Dehoey qui était parti pour Saint-Girons (Ariége), au 

moment de la notification, a été excusé pour la session. 

M. Eugène Taperin, parti depuis deux ans pour la Cali-

fornie, a été excusé. M. Cauët aîné, avocat, a élé excusé 

à raison de son état de maladie. La Cour a excusé M. Mi-

tivié et M. Bousquet, tous deux médecins, malades el par-

lis pour les eaux. M. Deiaistre, propriétaire, et M. Dan-

loux-Dumesnil, notaire honoraire, qui ont fait partie du 

jury l'année dernière, ont été excusés pour cette année. 

M. Barbier, herboriste, a demandé à être dispensé des 

fonctions de juré, en prétendant qu'il ne sait ni lire ni 

écrire. La Cour a remis à après-demain pour statuer sur 

la justification que devra fournir M. Barbier. 

— Le 4 décembre dernier, une femme vêtue de deuil, 

coiffée d'un bonnet blanc, d'un âge et d'un aspect respec-

tables, heurtait violemment à la porte de la maison d'un 

magistrat, et, s'adressant aux domestiques : « Donnez, 

donnez vite, disait-elle, donnez de l'argent pour les pau-

vres blessés, donnez pour acheter un peu d'onguent pour 

tous, pour les militaires comme pour les bourgeois. » Et 

les domestiques donnaient, et la femme, qu'à ses vête-

ments, à son courage, à sa charité, on prenait pour une 

de ces saintes tilles vouées au culte de la souffrance, s'é-
loignait rapidement. 

Quelques jours après, la même femme allait frapper à 

d'autres portes, cette fois non pour guérir les blessures 

du corps, mais pour adoucir les plaies de l'âme. Il s'agis-

sait de rendre à leurs familles des pères, des époux, des 

fils qui en avaient été éloignés, et eu attendant il fallait 

faire vivre ces familles privées de leurs soutiens. Comment 

résister à de pareilles demandes? Les uns donnaient de 

l'argent, d'autres divers objets ; à ceux qui ne donnaient 

pas la suppliante empruntait. Pendant longtemps la mois-

son fut abondante ; mais il n'y a pas de si bonne source 

qui ne tarisse quelquefois. 

Des personnes de qui elle avait reçu des dons, et qui ne 

l'avaient plus revue, malgré la promesse qu elle leur 

avait faite de leur faire connaître les résultats de leurs 

bienfaits, se rencontrèrent, causèrent ensemble, la sur-

veillèrent, et apprirent qu'elle se nommait Aimée Nègre, 

et que, bien qu'elle se dît sœur de la confrérie des gardes-

malades d'Alby, elle n'avait jamais appartenu à aucune 

confrérie religieuse, et qu'elle s'était appliqué à elle-mê-

me les dons et les prêis qu'elle avait reçus. 

C'est à la suite de ces faits et de quelques autres plus 

récents, mais commis à l'aide des mêmes manœuvres, 

qu'Aimée Nègre comparaît aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel, sous la prévention d'escroquerie et d'a-

bus.de confiance. La prévenue déclare avoir cinquante-

cinq ans, et exerce la profession de garde-malade. 

A peine sa cause est appelée qu'elle se lève, el s' adres-

sant à M. le président : 

« M. leprésident, dit-elle, voulez-vous bien remettre 

ma cause; j'ai bien des personnes qui me connaissent de-

puis longtemps et qui viendront proclamer mon inno-

cence. 

M. leprésident: Il y a beaucoup de faits qui l'incrimi-

nent votre innocence ; mais si vous avez des personnes 

qui puissent la faire reconnaître, pourquoi ne les avez-

vous pas appelées ici? 

La prévenue : Ces personnes sont aux eaux, elles ne 

reviendront qu'à la fin de l'automne. 

Au nombre des abus de confiance qui lui sont repro-

chés se trouve celui-c i: Chargée d'ensevelir une femme 

qu'elle avait soignée dans sa dernière maladie, on lui avait 

remis un petit crucifix d'ivoire qu'elle devait placer entre 

les mains de la défunte; ce crucifix a été retrouvé chez la 

prévenue. 

La prévenue répond : Je demande qu'on ouvre le cer-

cueil, et on trouvera le crucifix enlre les doigts de la 

morte. 

M. le président : Mais ce crucifix a été retrouvé chez 

vous. 

La prévenue : Ce n'est pas le même; ils se ressemblent, 

mais le mien est un petit peu plus grand. 

Dans la même circonstance, Aimée Nègre a emporté le 

drap qui devait servir à l'ensevelissement de la défunte et 

le savon qu'on lui avait donné pour laver du linge. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, la 

fille Nègre a été condamnée à trois ans de prison. 

— Au physique, Sydonie Barbonne a pu être jolie ou 

laide, blonde ou brune, petite ou grande, mais il est im-

possible d'en rien juger par les vestiges ; au moral, elle a 

été une habituée hebdomadaire de la préfecture de police, 

mensuelle de Saint-Lazare et annuelle de la police correc-

tionnelle; elle est aujourd'hui prévenue de rébellion en-

vers les agents de la force publique. 

Qui pourrait peindre Sydonie trônant sur le banc cor-

rectionne!? quel crayon pourrait reproduire sa pose? quelle 

suite de croquis pourrait rendre sou regard vide, ses ges-

tes heurtés, son sourire brusquement coupé? quelle corde 

de la voix pourrait donne' une idée de ses intonations 

rauques, haletantes, alcooliques? 

Un agent dépose qu'au moment où il passait il a en-

tendu la prévenue le traiter de pierrot digne de la guillo-
tiue... 

Sydonie, vivement et pressant ses mains sur sa poi-

trine : Ça va s'expliquer tout doucement, tout doucement, 

minute, minute; quand j'aurai la parole, nous serons deux 
à parler. 

L'agent: Je l'ai menacée de l'arrêter, elle a redotblé 

ses injures, et quand je me suis approché d'elle pour la 

saisir, elle m'a lancé un coup de pied. 

Sydonie (les bras toujours croisés sur sa poitrine, les 

mains bombées, comme si elle craignait d'écraser des 

œufs) : Je peux -t-il parler, car ça me fait de la peine 

de voir ce monsieur se traiter de pierrot et de guillotiné, 

quand c'est des mots tout naturels que je disais naturelle-
ment à un autre individu! 

L'agent : Oui, oui, je sais bien, vous allez me parler 
de votre pierrot. 

Sydonie : Je peux bien en parler de ce chéri, puisque 

le voilà encore dans la position qu'il était quand vous 

avez passé devant moi, oui, dans la même position, sous 

mon châle (elle entr'ouvre son châle et on peut voir un 

moineau se débattant dans son étroite prison), où qu'il 

est toujours, et qu'il veut toujours s'en sauver. 

Pour lors, quand j'ai eu l'honneur de vous rencontrer 

dans la rue de la Huchette, il m'avait fait pas mal de farces 

cette journée-là, j'étais en colère contre lui, et comme il 

venait de se sauver et de tomber par terre, la colère m'a 

pris et je lui ai dit : « Vilain pierrot, je voudrais que tu 

sois sous le couteau de la guillotine.» 

L'agent : Et le coup de pied que vous m'avez donné 
dans les jambes? 

Sydonie : Le coup de pied, c'est une faiblesse de femme 

que j'ai eue; croyant que vous alliez écraser mon pierrot, 

je vous ai un peu poussé la jambe, mais sans intention 

que de pas voir arriver un malheur à mon oiseau. 

L'agent fait un signe de dénégation. 

Sydonie; Vous me croyez pas! Si mon oiseau pouvait 

parler, on verrait qui qu'est le plus croyable de nous 
deux. 

L'oiseau continuant à garder le silence, Sydonie a été 
condamnée à six mois de prison. 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Sahagun, en Aragon), 25 août. — Avant-hier, 

dans notre ville, l'exécution à mort du nommé Thomas 

Eues ta, condamné au dernier supplice pour avoir assas-

siné un paysan dans le seul bul de lui voler la misérable 

somme de 100 réaux (26 fr.), a été marquée par un acci-
dent qui a failli causer une émeute. 

En Espagne, comme on le sait, la peine capitale s'in-

flige par ce qu'on appelle la gp.rrotte, c'est-à-dire que l'on 

fait asseoir le patient sur une sellette placée devant un 

fort poteau, contre lequel on l'adosse ; qu'ensuite on lui 

passe autour du cou un carcan ou anneau brisé en fer, 

dont les deux branches passent par des trous percés dans 

le poteau, de manière que leurs extrémités viennent se 

trouver en saillie derrière le poteau ; qu'enfin l'exécuteur 

adapte à ces extrémités du carcan une mécanique mue 

par une manivelle, et qui serre le carcan contre le poteau, 

de sorte que la strangulation du patient s'opère en plus 

ou moins de temps, selon que le bourreau tourne plus ou 
moins vite la manivelle. 

Or, au moment où l'exécuteur eut commencé à faire 

agir la mécanique, celle-ci se cassa et le cou d,u patient nc 

tut pas entamé. Aussitôt la foule qui entourait Féchafaud 

cria: Grâce! el demanda la mise en liberté deCuesta. Le 

greffier, chargé de dresser le procès-verb» il de l'exécu-

tion, chercha à expliquer à la foule que l'arrêt d'une Cour 

suprême, confirmé par le rejet du pourv oi en grâce du 

condamné, ne pouvait être annulé par un accident fortuit, 

et il donna ordre à l'exécuteur d'employ rer la mécanique 
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ville, mais quelques patrouilles de la garde civique ont suffi 

pour maintenir l'ordre, qui depuis n'a pas été troublé. 

— ETATS-UNIS (vouvelle-Orléans). — Voici un échan-

tillon de la manière dont se traitent les discussions politi-

ques dans ce pays de liberté et de fraternité : tomXiun-

ningham, George Thompson, J. Duffy et J. Moran, en 

compagnie de Robert Green et du capitaine Weymouth, se 

trouvaient dans le café Mac Donnell, situé dans le passage 

du théâtre; une discussion politique avait fait naître entre 

eux une irritation si vive que bientôt ils en vinrent aux 

coups ; les lumières furent éteintes, et, dans la mêlée, M. 

Green et le capitaine Weymouth furent grièvement blessés. 

Ce dernier est mort de ses blessures. Cunningham, Thomp-

son, Duffy et Moran avaient été arrêtés sous prévention 

de meurtre. Les dépositions recueillies par le coroner ont 

indiqué d'une manière assez claire le degré de culpabilité 

des trois prévenus. 

Mercredi, 21 juillet, dit M. Harrison, l'un des premiers 

témoins, je suis allé chez Hewett avec le capitaine Wey-

mouth. De là, nous nous sommes rendus chez White, et 

enfin chez M. Donnell. Du passage, j'ai remarqué tout 

d'abord les accusés qui causaient dans la cour. M. Wey-

mouth se trouvait assis sur le seuil de la porte. Peu de 

temps après, Cunningham entra, suivi de Thompson et 

Duffy. ils se dirigèrent vers M. Green. Celui-ci frappa 

sur la tête Cunningham qui tomba en s'appuyant de ses 

mains. Thompson, à son tour, porta un coup à M. Green. 

Sur ce mouvement, M. Weymouth s'élança et étendit ses 

mains comme pour arrêter Thompson. Ce dernier se jeta 

alors sur Weymouth qu'il saisit au corps : Duffy vint à 

l'aide de Thompson et frappa Weymouth sur la tête à 

quatre ou cinq reprises. C'est alors que les lumières fu-

rent éteintes. Je ne sais pas ce que Duffy tenait à la 

main, mais, à coup sûr, il tenait quelque chose. Pen-

dant que Duffy frappait M. Weymouth, Thompson le rete-

nait. M. Weymouih n'est pas tombé à ce moment, et lors-

que le gaz a été éteint, il était encore tenu par Thompson. 

Une fois l'obscurité faite, j'ai gagné la cour de l'établisse-

ment, et là j'ai vu Cuningham qui se servait d'un couteau 

contre M. Green. » 

M. Smithers, autre témoin, affirme qu'il a vu d'abord 

les prévenus avec Green et Weymouth dans le passage en 

l'ace du café : ils causaient avec une grande exaltation ; 

néanmoins, iis entrèrent ensemble au café pour y prendre 

un verre. Un pari iut proposé. Green paraissait disposé 

à l'accepter, Cunningham alors les invita à boire à la 

santé de Pierce ; mais tous, à l'exception de Green, s'y 

refusèrent. Cunningham observa que les institutions de ce 

pays sont d'autant plus belles qu'elles permettent à chacun 

d'émettre librement son opinion. Après avoir bu, Cun-

ningham et ses compagnons passèrent de l'autre côté de 

la chambre ; Moran gagna l'allée. Pendant ce temps, 

Green fut informé par quelqu'un que Cunningham avait 

un couteau et qu'il eût à se méfier de lui ; Green tira de 

sa poche son couteau, et Moran dit : « Pas de ça, ser-

rez votre couteau. » Le témoin dit à Green qu'il était 

temps de se retirer; Green lui répondit qu'il ne s'en irait 

pas, qu'il ne troublerait personne à moins que ce ne fût 

a son corps défendant. La bande de Cunningham, qui se 

trouvait à l'autre extrémité delà chambre, paraissait seque-

reller. Cunningham laissa sa bande et s'approcha de Green 

qui le frappa de sa canne. Cunningham évita le coup, qui 

porta sur son chapeau, et le lit tomber. Quelqu'un passa 

entre lui et Green et s'empara de ce dernier. 

M. Félix Grand éclaircit et complète quelques points 

des précédentes dépositions : 

«J'étais, dit-il, au café de Mac Donnell pendant la soirée 

en question; durant ce temps, Cunningham et Wey-

mouth se trouvaient assis dans l'allée. Le premier vint au 

café et proposa de parier mille piastres sur l'élection pré-

sidentielle. Green le prit au mot. Cunningham sortit son 

argent, et Moran le lui fit montrer. Les amis de Green en 

firent autant. Cunningham fut conduit dans l'allée par 

Beecheret Thompson qui essayèrent de l'envoyer chez 

lui. Cunningham dit à Thompson : « Georges, laissez-moi 

prendre un autre verre, et je m'en irai après à la maison.» 

Beecher s'opposa à ce qu'il entrât de nouveau dans la 

maison. Thompson dit : « Laissez-le tranquille, je puis le 

manœuvrer. » Thompson ajouta alors : « Allez et prenez 

votre verre, et, si quelqu'un vous touche (faisant allu-

sion à Green), il aura affaire à moi. » Cunningham se 

dirigea alors vers la buvette, et, dès qu'il y fut parvenu, 

il s'approcha de Green, avec intention ou non, je ne puis 

le dire. 

« Green le frappa alors, et Thompson frappa Green im-

médiatement avec la main et le jeta sur une chaise. Wey-

mouth s'avança vers Thompson et lui tint les mains.. 

Thompson le saisit par la gorge ou par le collet de son ha-

bit, et Weymouth fut poussé dans l'allée par les amis de 

Green. J'allai dehors : Thompson tenait Weymouth tandis 

que Duffy le frappait. C'est pendant ce moment qu'on étei-

gnit les lumières. 

« Je m'en retournai à la buvette, et j'entendis se cha-

mailler près de la porte qui conduit à la cour. Quelqu'un 

dit : « Ne le tuez pas » ou <■ Pour l'amour de Dieu ! ne me 

tuez pas. » Je crus entendre quelqu'un frapper ou couper 

lorsque j'entrai. Je ne sais pas à quelle bande apparte-

naient ceux qui se battaient. Je restai environ une minute; 

quelqu'un vint de l'allée, passa devant moi et se dirigea 

du côté de la buvette eu jurant. Je quittai la maison et me 

dirigeai vers la rue de la Commune. Environ une minute 

après, Cunningham sortit. Il passa, la tête basse, très 

près de la maison de Mac Donnell. Il semblait saigner 

considérablement. Quelqu'un dit : « Etes-vous bien bles-

sé? » Il ne répondit pas et descendit l'îlet. Duffy sortit 

alors de l'allée par la rue de la Commune. Il avait quel-

que chose à la main : Je ne puis pas dire ce que cela pou-

vait être. Je ne puis pas dire si c'était uu bâton ou non. 

« Les watchmen arrivèrent à ce momenc, le gaz fut al-

lumé et la foule entra dans le café. Green était a^sis sur le 

plancher couvert de sang. Un de ses amis dit : « Green, 

êtes-vous blessé beaucoup ? » Il répondit : « Cela ne fait 

rien, procurez-moi un verre d'eau. » Il s'en alla et vit le 

capitaine Weymouih horriblement blessé et couché sur le 

dos. » 
Les autres témoignages présentent des versions a peu 

près analogues, et leur ensemble a dicté tout naturelle-

ment la décision du jury d'examen. Duffy et Thompson 

comparaîtront pardevant la première Cour de district 

sous l'accusation de meurtre. Cunningham est admis à 

fournir caution de 2,500 liv. sterl, sous l'accusation d'a-

voir commis un assaut et batterie avec intention de tuer. 

Bonne de Paris du 1" Septembre 185*. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 ]• 22 déc 
i 1i_2 0[0 j. 22 sept 
i 0|Û j. 22 sept.... 
4 I|2 0[0 de 1852., 
Act. de la Banque. . . 

FONDS ÉTIUNGEttS. 

5 OiO belge, 1840.. 102 
— — 1842.. — 

4 1]2 
Napl. (C. Botsch.) 
Emp. Piém. 1850 
Piémont anglais.. 
Borne, 5 0[il,.... 
Empr. 1850 

75 70 

101 50 
2840 -

104 30 
m as 
96 1|4 
97 1[4 
97 lj2 

FONDS DE I.A VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . — — 
Emp. 50 millions... 1295 — 
Bente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 240 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 10ï0 — 

VALEUHS DIVEUSES. 

Zinc Vieille-Moutag.. 

H.-Kourn. de Moue. 
Lin Coliin 
Gaz français 1Î00 — 
Tissus de lin Marber. — — 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0[0 70 05 71141) ~75l)5 70 30 
4 1|2 0(0 1852 105 25 105 23 104 80 103 10 
Emprunt du Piémont (1849). 97 - 97 (33 97 - 97 03 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.).... 312 50 

Paris à Orléans 1 427 50 
Paris à Bouen 8fi5 — 
Bouen au Havre. . . . 363 — 
Marseille à Avignon. 485 — 
Strasbourg à Bàle.. . 306 25 
Nord ( ; 53 — 
Paris à Strasbourg. . 658 75 
Paris a Lyon 770 — 

Lyon à Avignon. . . . 
Montoreau à Troyes. 
Ouest 
Dieppe et Fécamp.. . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste.. 
Montpellier à Cette. . 

| GranirCombc 
| Anvers à Gand 
| BlesmeetS-D.àGray. 

500 -
233 — 

282 50 
130 — 
260 -

540 — 

La Pâte Anbril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Ce soir, à l'Odéon, la deuxième représentation de Marie 
de Beaumarchais, drame en quatre actes imité de Gœthe, 
avec un prologue en vers par M. Galoppe d'Onquaire, et la 
deuxième de les Filles sans Dot, comédie en trois actes, de 
MM. Aug. Lefranc et Bernard Lopez. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Samedi, 4 septembre, sans aucune 
remise, pour la réouverture du Théâtre-Lyrique (ancien Opé-

ra-National), première représentation de Si i's
t
 • 

comique en 3 aetes et 4 tableaux.
 J a

'
8 r

<>i, op^ 

— A l'Ambigu, 3- représentation du drama i . 

nandDugué, Koquelaurc. Paulin Ménier tour - Ferdi 
tique et comique, bouffon et tragédien' dan- ^«m»" 
Jpué en grand artiste le magnifique rôle de' H

0<I
^

,
,
,r él

%aDt, „" 

du reste, merveilleusement secondé par Gaston P t , ' 11 est 
Ll

 tous ses ca' 

tique et comique, 
Joué en gi 
du reste, 

marades. C'est un succès assuré. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome, ascension i 

l'Aigle; le nouvel exercice de la Boule aérienne « bhl 'oi> 
en spirale; le Saut de rivière et le charmant oh™ , U " Plat» 
aux Boses. ar le la 

BANEI.AC .1 - Aujourd'hui jeudi, dernière
 Rran

,
lo

 r, 
nuit a laquelle s empresseront d'assister tous ceu* - 6 de 

pu encore jouird'une de ces soirées charmantes qui uT" n '0«t 
bois de Boulogne la société parisienne tout entière , "

L
«U 

du billet est de 5 francs, mais en le prenant à Pav! |)r '* 
dépôts indiqués par l'affiche, on jouit gratuitement H"

 A,)
* 

port à Passy aller et retour. u lrau
s
. 

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — Aujourd'hui j
eudi 1} 

Tombola comique. — Lundi prochain, 6 septembre d et 

dans lequel on entendra (Jf* Fête de nuit : fiai et Concert 
tistes hongrois, 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Voyage à Pontoise, les Femmes savant?, 
OPÉRA-COMIQUE. — La Croix de Marie. ' 
ODÉON. — Marie de Beaumarchais. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Incessamment la réouverture 

VAUDEVILLE . —Bal de la Halle, Méridien, Gentil-Beriiarl 
VARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse. 

GYMNASE. — Le Démon du Foyer, les Philosophes. 
PALAIS-ROYAL. — Le Misanthrope et l'Auvergnat Ea 
Pou i E-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. ' 
AMBIGU. — Roquelaure. 
GAITÉJ — La Chambre rouge. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Châtie blanche. 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— 
I oin t. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES. — Poste restante, la Perruque, la Nièce. 
DÉLASSLMENS-C OMIOULS. — Un Voyage autour de Paris 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Arienay. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mi mi-Cruel. 

aux de S 
,'3. 

Soirées équestres. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les ma <)• 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. "» 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes buti 
ques, mimiques el équestres, lesdimanc. et lundis à 3 li *S" 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures ' 

JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches 
grandes soirées musicales et dansantes. » 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanche», lundis, mercredis et 
vendredis, lûtes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe de minuit à St-Piorre-de-Home 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

AVIS IMPORTANT» 1 

Le» Insertion» légales, le» Annon-

ce* «te SÏSI. le» Officier» raiaîHtérieîs, 

celles de« Administrât I OIIK publiques 

et autres concernant les appels de 

Contis, les convocations et avis divers 

asis. actionnaires, ventes» n»ot»HK*res 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Iij potlièque* 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

prix de la ligne s* insérer de une 

ti t roi» fois est de 1 fr. 5© c, 

4fcuntre fols et plus. ... 1 *5 

Veûtes immobilières. 

OHAraaaxs ET J^TUBES DE NOTAIRES. 

FOUS *E r DE vins TRÀITËBR. 
Adjudication, le 4 septembre 1852, midi, 
En l'étude et par le ministère de 18' CHJX'OX, 

notaire à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 25, 
En vertu d'ordonnance de référé, 
D 'un FS>.HSS <S> ÏÏS3 VIÏWS 

QPSaAï 'MîaJttsis à Montrouge, rue de la Gai té, 
n° 16, composé des clientèle, mobilier, matériel 
et marchandises y attachés, et du droit aux baux 
des lieux. 

Mise à prix : 500 fr. 
Et à défaut d'enchère à tout prix. 
S'adresser à 5te KUÏOS', dépositaire du ca-

nier des charges. 

CHEMIN de
de

er STRASBOURG À BALE 
Les numéros des obligations sorties au tirage 

qui a eu lieu en assemblée générale du 19 avril 
1852, sont : 

57 — 93—1 27— 487— 555 — 592-632 — 636— 
709 — 838 —865—1389— 1599 — 1632 —1663 
— 1681 — 1789 — 1870 — 1981 —2036 — 2097 
— 2377 —2477 — 2603 — 2700 — 2700 — 2730 
-2754. 

Ces obligations sont remboursables au pair de 
1,250 fr. chacune, à partir du 1" octobre 1852, 
au siège social, rue Bichelieu, 62. (7222) 

4A ftp A nn produit net et justifié d'un riche 
U ,UuU lit. hôtel meublé à céder après for-

tune faite; prix, 120,000 fr. (occasion rare). — 
Office général des ventes, rae Cadet, 20. (7224) 

LIÉMCAISI 
à vendre, d'occasion , rue 
d'Anjou-Saint- Honoré, 53. 

(7180) 

de premier ordre, M m,!
 ROGER, 

33, r. duFb-Moutmartre. (AI.) 

(7219). 

BPHTÇ el UK;STmiS sails crochets, posés et ga-
un tO rantis par M. Bataille, dentiste, r. St-Ho-

noré, 349. Mixture chloroformée pour cautériser 
soi-même et mast iquer les cavités des dénis cariées 
et douloureuses, flacon, 3 fr. (7206) 

2 FR. 
Guérison assurée des malad. secret. Aima-
ble, méd. del à 5 h., r. St-Denis, 251. 

(7149) 

i
st f rrifftTrvii TANNIN, 3 f.; la seule appr. guéris-
HJ&lliUfl saut de suite. Faub. St-Denis 

(7177) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-
n t ïinnn belles au copahuet nitrate d'argent. — 
oâMFoU. Pharm. rue Bambuteau, 40. (Exp.) 

(7221) 

V. PR0NTAUT 
DROGUERIES — ÉPICERIES FINES, 

COULEURS. 

BLANC DE ZINC 
DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 

«. RUE PARADIS (AU MARAIS). 

U 223) 

sur 

NOTICE HISTORIQUE 

ET LES 
Contenant des détails curieux, et notamment 

relation de l'incendie du chemin de fer de St-
Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des Sïàlis buppés. Ce dernier événement 
est le plus extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

PRIX < t fr. 

Dépôt rue Gai! Soit, 14. 

A VENDRE 

(«tiensble en acajou sculpté), 

350 FRÂiCS, 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 heure-

à 10 heures, chez le concierge, nie Hauteville, 98 

AVIS AUX VOYAGEURS 
MAISON MEUBLÉE A PARIS, 

Cité d'Orléans, boulevard St-l>eni»,18. 

JOUES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. pu 

jour, et dans les prix de 30, 30 et 40 fr. pu 

mois. — Petits et grands APPARTEMEIf» 
depuis SO fr. 

'ABLEAU 
DU 

Lâ FRANCE 
AVEC 

Ll COLONIES ET LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES 
PENDANT L'ANNÉE 1851. 

Un fort volume grand in-quarto. — PRIX : * franc*. 

En vente à la Librairie économique, rue Richelieu, 14. 

CJfiâtïda et petiâs APFARTEMEXTS MEUBLÉS 

le §çoût moderne , ehez fi*. 12 V E 11 A E I1TS , négocia»* en 

visa, i», rue §ftint»G«orge, à proximité des Bains. 

&.-A publication légale de» Acte» de (Société est obligatoire, pour l'année 185». dan* la GA^ET-ffE MES TftincvtCX, S.E OROlï et le JOUBX.tL «KNKB IL, D'AFFICHES. 

Vtfnte» iMobUièr©». 

VSNTKS PAR AUTORITÉ DEJUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Uossini. 

I.e 2 septembre. 
Consislanl en établis, bois, voli-

ges, outils, bureau, table, etc. (6939) 

Hue ùe Flandre, 66, à La Villelte. 
Le 2 septembre. 

Consistant en bonneterie, merce-

rie, chaussures, etc. (69Î8) 

Le 4 septembre. 
Consislanl en chaises, tables, bu-

reau,rauteuil,bibliothèiiue,etc.(e935) 

D'un acte sous seings prives, en 

date à Paris du vingt-deux août mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré 
il appert que la société faile en 

nom collectif, par acle sons seings 
privés, en date à Orléans du dix-
ïlUit mars mil huit cent quaranle-

•iieuf, ayant pour bul la fabrication 

et le commerce de sellier-mallctier 
pour les articles de voyage, entre 
SIM. A lolphe - Louis- Paul GAU-
DARi), fabricant d'articles de voya-

,ge , demeurant alors rue da la 
■Grande-'lïuunderie, 32, et aujour-

d'hui rue Saint-Denis, 257, à Paris, 
et ta. Charles-Loui»-Fr.\nçois fiAU-

PARt), botiler, demeurant à Or-
léans, roc Bannier, ai, sous la rai-
son sociale Adolphe GAUDAHD et 

O, devant durer vfnrt-ctnq ans, du 
quinze mars mil huit cent quaran-

te-neuf au quinze mars mil huit 
cenl soixante-i|ualorze,avee apport 

social je dix mille francs pav cha-
i-an des associes, Adolphe (iaudanl 

ayant seul la signature sociale, ust 

dissoute à dater de, ce jour, et A-
uOlpiie Uaudard est liquidateur. 

Pôu'r extrait : ■ 
GAUOARD. (5389) 

D'une Be^b'»™ arbitrale rendue 

par MM. Dillae et Joseph Delahod-
de, avocats arbitres-juges, en date 

à Paris du vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-deux, déposée au 

greffe, enregistrée et rendue exé, 
cutoire par ordonnance de M. le 
président, il résulle : 

Que la sociélé formée entre : 1° 
M. Léon KRAFFT, chimiste, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-de-Hréda 
23; 2» M. le docteur BOISS1K-SUC-
QUET, demeurant à Paris, place des 

Vosges, 17 ; 3» M. Sébastien SEVES 
TE, décédé, sous les raison et signa-

ture sociales Léon KRAFFT et O 
est et demeure dissoute à parlir du 
vingt-huit août mil huit cent cin 
quanle-deux , 

lit que MM. Kraflt et Sucquet ont 
élé nommés liquidateurs, avec tous 
pouvoirs à cet effet, selon la loi et 

l'usage. 
Pour extrait : 

Eugène LAFAURE, 
place du Caire, 33. (5390) 

D'un acle sous seings privés, en 

dale à Paris du vingt-quatre aoùl 
mil huit cent cinquante-deux, dû-
ment enregistré, il appert : Que 

MM. Jean-Baptiste HAFFNEH, rue 
Bicher, 37, et Jean-Pierre HAFF-

NER. serrurier mécanicien, passage 
Joulfroy, 8, tous deux à Paris, ont 

formé une société en nom collectif 

pour la fabrication et la vente 
des coffres-forts et de tous autres 

objels de serrurerie compris dans 
le brevet d'invention à ce relatif, 
pris par Jean-Pierre Hatfner, ci 

aussi pour la fabrication et la venle 
de lotis autres objels qui pourront 
rire inventés par les associés dans 

le cours delà société. La raison so-

ciale est : I1AFFNER frères ; son siè-
ge : passage Joulfroy, 8 ; l'apport 
social : quinze mille francs par 

Jean-Pierre Qaffaer, en outils, us-
tensiles, matériel d'exploitation el 
marchandises fabriquées ou a fa-
briquer, plus son fonds de «mimer 

ee, el dix mille francs en espèces otl 
('«leurs par Jean-Baptiste Haffnef. 

Celte société durera vingt ans, du 
vingt-quatre août mil huit cent cin-

quante-deux au vingt-qualre août 

mil huit cent soixante-douze. Elle 
sera administrée en commun par 
les associés, et la société ne sera 
engagée que par la signature col-
lective des deux sociétaires. 

Pour extrait : 

HÀFFNEB, HAFFNKR. (5391) 

D'un acte sous seings privés, t'ait 
quintuple à Paris le vingt août mil 
huit cent, cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le vingt-trois août mil 

huit cent cinquante-deux, folio 175, 
verso, case 9, par Delestang, qui a 
perçu huit francs quatre-vingts cen-
times pour les droits, dixième com-
pris, il appert que : 

La société formée par acte sous 
seings privés en date à Paris du 
dix-neur novembre mil huit cent 
cinquante et lin, enregistré le vingt 
du même mois, folio 105, verso, ca-
ses 5, 6 et 7, par Deleslang, aux 
droits de cinq francscinquanle cen-
times, dixième compris, en nom col-
lectif entre : l»M. Louis-Xavier lllill-
GERON, fabricant d'aciers, demei.-
rant à Lorelle (Loire), agissant au 
nom et comme avant la signature 
sociale de la sociélé NEYRANO, 
THIOLLIEKE, BERGEHON, VERDIE 

et Cc , formée pour la fabrication 
des aciers, ayant son siège à Lo-
relle et stipulant pour la société ; 
2" M. Jean-Jacques FONTALNE-DU-

FLOS, négocianl, demeurant a Pa-
ris, rue Mbnlhulon, 24, et en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes dénominées audit acle, avant 
son siège à Paris, rue Monlholon, 
24, dont la raison sociale est FON-
TA1NE-DUFLOS et C*, el dont la du-
rée élail llxéejusqu'au premier mars 
mil huit eent cinquante-sept, a élé 
prorogée jusqu'au vingt aoûl mil 
huil cent cinquanle-huil, et qu'un 

nouveau commanditaire apporte 
dans la société un capital de cent 
mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : FONTAINE-DUFLOS. 
( 5392) 

ÏRÎBOML DB COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Falllins. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont invité» à te rendre nu Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, un Us créan-
ciers .-

CONCORDATS. 

Du sieur MAUPET1T (Jean-Bap-
tisle), fab. de noir animal, à Gre-

nelle, quai de Javcl, 29, le 7 septem-
bre à 9 heures (N - IO I OI du gr.); 

Du sieur DELAFOSSE (Isidore-
Joseph), nourrisseur. i Aulcuil, rue 

de la Fontaine, 19, le 6 septembre 
à 12 heures (N° 10397 du gr.); 

Pour entendre te rapport da syn-
dics sur l'état de la (aùltte el délibé-
rer sur la formation du concordat, 

au, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du matntAen ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au gretl'e. communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
lai de viwjt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompaanés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer Mit. 
les créanciers : 

De la dame F0LL10T (Adèle Tou-

ret, épouse de Adolphe-Frédéric), 
fleuriste, cité Trévise, 7, entre les 
mains de M. Geoffroy, rue Montho-

lon, 21, syndic de la faillite (N* 
10531 du gr.); 

Du sieur GARIN (Pierre-Augus(e), 

anc. fab. de chandelles, rue Mouf-
fetard, 184, actuellement md de 
vins, à la Maison-Blanche, com-

mune deGentiily, enlre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic de la faillite (N° 10516 du 
gr.); 

Du sieur LARUAZ (Félix-Edouard), 
md de dentelles, boul. des Italiens, 
7, entre les mains de M. Pascal, pla-

ce de la Bourse, 4, svndic delà fail-
lite (N° 10549 du gr.); 

Du sieur EVANS (Joseph), tailleur, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 18, en-
tre les mains de M. Tiphagne, rue 

du Fauboui-g-Montmarlre, 61, syn-
dic de la faillite (N» 10550 du gr.); 

Du sieur FOLTET (François), md 

devins en détail, place du Pont-St-
Michel, 3, cuire les mains de M. 
Crampe], rue l.ouis-le-Grand, 18 

syndic de la faillite (N» 10538 du 
gr.), 

Pour, en conformité de l'article 49» 
Je la loi du 28 mui 1838, être procédé 

d la vérification des crt .ncee, qui 

commencera immédiatement après 
l'exviration de ce délai 

REDDITION DE COMPTE». 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BEH-
GERET (Jêan-Bàplisle) , tapissier, 
rue des Tournelles, 14, sontinvilés à 

se rendre le s septembre à 12 b.; 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-

tendre le comple déllnitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
dcchargedclciii'sfoncliimsct donner 

leur avis sur l'excusahilité du failli 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 
syndics (N° 7205 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la facilite du sieur 

VAUTIEli, limonadier, boul. desita-
liens, n, sont invités àse rendre le 

7 septembre à 9 h précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-

formément, ù l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nitif qui sera rendu par les syndics, 

le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N« 5739 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 août 1852, 
lequel, attendu qu'il y a fonds suffi-
sants pour suivre les opérations de 

la faillite du sieur V1EL fils (Pierre), 
md de meubles, à Suresnes, place 

Henri IV, 4, rapporte le jugement du 
même Tribunal, en dale du 18 dé-
cembre 1849, qui clôturait, faille 

d'actifsulllsanl, les opérations de 
ladite faillite (N" 8050 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 30 juillet 1852, 

lequel dit que c'est par erreur que 
dans le jugement du même Tribu-

nal du 21 aoûl I810, déclaratif de la 
faillite dusieur HAYSdit FONTAINE 

PAVOT, charcutier, rue Ncuvc-st-
Euslaehe, 4, le nom a été écrit H A Y S 

au lieu de HAYE, véritable ortho-
graphe, et que le présent jugemenl 
vaudra rectification tant de celui 

déclaratif de la faillite que de loua 
autres, et notamment des jugements 

de syndicats détlnitifs, ainsi que des 

procès-verbaux de syndical, de vé-

rification et d'affirmation et de dé-
libération; dil qu'à l'avenir les opé-

rations de, ladite faillite seront sui-

vies avec la véritable orthographe 
du nom de Haye d'il Fontaine Payot 

au lieu de celle précédemment em-
ployée (N» 1797 du gr.). 

D'ùn arrêt de la Cour d'appel de 
Paris (2« chambre), rendu leîojuil-
lel 1852, sur l'appel interjeté d'un 
jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 novembre issi, le-
quel, enlre autres dispositions, a 
fixé délinitivemenl au 2 décembre 
1848 l'époque de la cessation des 
paiements du sieur WAIDÈLE (Théo-
dore-François), décédé, carrossier, 

rue Geoffroy-St-Hilaire, », il a élé 
extrait ce qui suit : 

La Cour met les appd'alions et le 
jugement sur l'appel incident au 

néant, en ce qu'il a lixé l'ouverture 
de la faillite de Waidèle au 2 octo-
bre 1848; émendant quant, à ce et 
staluant au principal, fixe au 31 
mars 1 818 l'époque de la cessation 
des paiements de Waidèle; dit qu'au 
surplus le jugement sortira effet 
(N" 9351 du gr.). 

CLOTURE DE3 OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la dale de ces 
jugement, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 26 août. 

Du sieur FOUCAULT (Auguslo), 
nourrisseur, à La Chapelle-St-De-
nis, Grande-Rue, 181 (N° I05U2 du 
gr.). 

Du sieur DELAPORTE, rue Ram-
buteau, 63 (N° 10510 du gr.). 

De la société V1GOUREL et C; 
pour l'exploitation d'une maison de 
banque à Paris, rue Gaillon, 12; et 

du sieur Charles-Auguste MOREAU, 
rue Ncuve-des-llons-Enfants, 10, 

comme ayant fait partie de cette 
société (N* 10406 du gr.). 

Du 31 août. 

Du sieur LEFEUVUE (Jean), md 
devins, nie des Qualrc-F ils, 14 (N* 

10339 du gr.). 

ASSKUIILLES DU 2 SEPTEMBRE 1852. 

uix H i.i si s ; Guillou, faïencier 
synd. — Raguet, mécanicien, vé-

rif. - Feugas, md de jambon'. 

DIX
0

IÎRIÎRES H2 : Gentil, P« iail 

chimiques, conc. , h A* 

MIDI : Thonicl, d'Helle et Ç', fa*-" 

wagons, clOt. - Noël pere am 
eut. de bâtiments, conc. - 1 „ 

père, ent. de bâtiments. * 

Noël tils, cnt.de bâtiments.'"-
TROIS HEURES : Boulay, cnKKJ 

lier, synd.-Joudrier, voituO»' 

conc. 

Séparation* 

Jugement de séparation pharlot |, 

enlre Sidonie - Reine,- '''i^iai 
«ACQUET et 

de Die»? 

VOUÎLLËMONT, à Paris, rue ('<"> 

taine-Molière, 37. 

avoué. 

_ Bouclier-

Jugement rie séparation 
île coif» 

«0-
et de biens entre Valenuo

 |e
. 

MEZ et Etienne PILA™' Vil' 
ville, près Paris, rue de U 
lelte, 44. — Gamard, avoue. 

Uécé» et liibMMX» 

Du 30 août 1852. - ^V^MV 
ans, barrière de Longchari>y

 Je) 
t....-.', I. tA 1 UC 

troi). — M. Barcste, 50 ans, • 

Batailles, 5. - Mme Pourç" 61 ',. -
du Kaubourg-St - Ht"*»'J'

eB
Je d* 

Mme Benoisl, 57 ans, 
Champs-Elysées, 146. ~~ u i„, 
ans, petite rue Verte, 6. ■ .• „j|i. 
1er, «S ans, rue liasse-do-«^V 
6.- M. Seidel, 6ii aus, rue i 

lliièvre, 2î. — M. I*'»;' ^abouft 

rucCoq-Uéron, T. - M.""-„
95

 * 
42 ans, rue Sl-Uouorç. J' ; 
Lion, 19 ans, rus des K"*Sia*J 

M. Deveaux, 62 ans, ™«*Ï$8S£ 
- M. Lcblond, 44 ans, rue

 yj
 ,oh 

nique, 9S.-MIle Lelebure^ pu 

rue Si-Guillaume, 13- . «guty31 

lois, 7 ans et demi, boi.»-

nasse, 40. 

U
 "^".'BAUDOUIN. 

KiK-egistrû à Paris, le Septembre 183», F* 

\eç dobv* fraiics vingt conti mes, décime comprii. 

IMPRIMEUR DE A. GUYOT, RUE NEUVF.-DES-MAÏHUUINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT» 

Le maire du 1" arrondissement* ^ 


